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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléments trimestriels aux Documents officiels du Conseil 
(le sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au le’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



2195e SÉANCE 

Tenue à New York le vendredi ler février 1980, à 15 heures. 

Président : M. Peter FLORIN 
(République démocratique allemande). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamaïque, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2195) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Question concernant la situation en Rhodésie du 
Sud : 

Lettre, en date du 25 janvier 1980, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le chargé 
d’affaires par intérim de la mission permanente 
du Malawi auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S113764). 

Lrr sémce est ouverte d 16 h 15. 

Remerciements au Président sortant 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation du russe) : Puis- 
que c’est la première séance officielle que le Conseil 
de sécurité tient en février, je voudrais, au nom des 
membres du Conseil, rendre hommage au représen- 
tant de la France, M. Jacques Leprette, pour ses 
efforts inlassables, pour la grande habileté diploma- 
tique et pour la courtoisie française avec lesquelles il 
a dirigé nos travaux pendant le mois de janvier. Je suis 
sûr que je viens d’exprimer les sentiments de tous les 
membres du Conseil de sécurité. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jous est dopté. 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : 
Lettre, en date du 25 janvier 1980, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sécurité par le chargé d’affai- 
res par intérim de la mission permenente du Ma- 
lawi auprès de IXkganisation des Nations Unies 
(W13764) 

2. Le PRÉSIDENT (ittterprétrrtiort du russe) : 
Conformément aux décisions prises aux 2192e à 
219de séances, j’invite les représentants de l’Algé- 
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rie, du Botswana, de Cuba, de l’Egypte, du Libéria, 
du Malawi, du Mozambique, du Nigéria, de la Répu- 
blique-unie de Tanzanie, de la Somalie, du Viet Nam, 
de la Yougoslavie et du Zaïre à participer à la discus- 
sion sans droit de vote. 

Sur I’imittrtion du Président, M. Betljrroui (Algérie), 
M. Tlou (Botswmu), M. Roo Kouri (CLI~C~), M. Abdel 
Meguid (Egypte), M. Demis (Lihérirr), M. Muwan~hcr 
(Mdawi), M. Monteiro (Mozmhique), M. Ahr~ho- 
kar (Ni&/?a), M, Mkapa (République-Unie de TUIF 
zanie), M. Shwif (Somtrlie), Mme Nguyen N~OL 
Dutlg (Viet Nrrm), M. Komrrtinu (Yougosltrvie) et 
M. Kamrrntltr WII Kr~mtrt~tla (Zuïre) occupent les sièges 
qui leur sont réservés sur les cOtés de la solle du 
Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT (interprétrrtiou du russe) : J’in- 
forme les membres du Conseil que j’ai reçu des repré- 
sentants du Ghana, du Kenya et de l’Ouganda des 
lettres par lesquelles ils demandent à être invités à 
participer à la discussion. Conformément à la pratique 
habituelle, je me propose, avec l’assentiment du 
Conseil, d’inviter ces représentants à participer à la 
discussion sans droit de vote conformément aux dis- 
positions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du 
règlement intérieur provisoire. 

Sur I’invitotion du Président, M. Sekyi (Ghcr~~u), 
M. Marina (Kenyrr) et M. Wapenyi (Ougcrndu) accu- 
pent les sièges qui leur ont été réservés sur les côtés 
de Is scrlle dit Conseil. 

4. Le PRÉSIDENT (interprétution du russe) : Je 
voudrais informer les membres du Conseil que j’ai 
reçu des représentants du Niger, de la Tunisie et de la 
Zambie une lettre, en date du le’ février 1980, ainsi 
rédigée : 

“Nous soussignés, membres du Conseil de sécu- 
rité avons l’honneur de demander que, conformé- 
ment à l’article 39 de son règlement intérieur pro- 
visoire, le Conseil adresse à M. Callistus Ndlovu, 
représentant du Front patriotique du Zimbabwe, 
une invitation à participer à l’examen de la “Ques- 
tion concernant la situation en Rhodésie du Sud.” 
[S/13776.] 

Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai que 
le Conseil décide d’accéder à la demande qui lui a été 
faite d’inviter M. Ndlovu, conformément à l’article 39 
du règlement intérieur provisoire. 



5. M. AHSAN (Bangladesh) [inter’préftrth de I’UIP 
glrris] : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
vous adresser mes sincères félicitations à l’occasion 
de votre accession à la présidence du Conseil de sécu- 
rité pour ce mois. Nos félicitations sont d’autant plus 
sincères qu’il existe entre nos deux pays des relations 
cordiales et étroites. Je suis certain que sous votre 
direction avisée le Conseil va travailler de façon effi- 
cace et féconde. Je voudrais aussi adresser nos vifs 
remerciements à M. Leprette, représentant de la 
France, qui a présidé le Conseil avant tant d’habileté 
et de diligence pendant un mois de janvier très diffi- 
cile. 

6. II y a bien longtemps déjà que le Conseil de sécu- 
rité est saisi de la question de la Rhodésie du Sud. Il 
a constamment cherché à favoriser la cause de la 
décolonisation et l’émergence d’un Etat souverain 
indépendant. C’est pourquoi le Conseil assume une 
responsabilité particulière en ce qui concerne les évé- 
nements qui se produisent dans ce territoire troublé.- 

7. Tout récemment [2/81e sérr/~e], le Conseil avait 
eu l’occasion de se féliciter de la conclusion de I’ac- 
tord de Lancaster House’ en tant que promesse 
historique de paix. Cet accord marquait le début 
d’un processus qui, grâce à l’engagement de toutes 
les parties intéressées à l’égard d’une nouvelle consti- 
tution, d’un cessez-le-feu et la tenue d’élections, 
devait permettre au peuple du Zimbabwe d’exercer 
librement et sans entrave son droit inaliénable à 
l’autodétermination, à la liberté et à l’indépendance. 
Les progrès étaient réels et l’on pouvait penser que 
les espoirs deviendraient réalités. La légalité avait 
été instaurée en Rhodésie, et I’inévitabilité d’un véri- 
table gouvernement par la majorité avait été reconnue. 

8. Nul n’a ceuvré davantage que le vaillant peuple du 
Zimbabwe, sous la direction persévérante du Front 
patriotique, pour favoriser ce processus. C’est grâce 
à sa lutte et à ses sacrifices que la promesse d’un chan- 
gement pacifique et démocratique dans ce pays 
troublé avait pu enfin prendre forme. 11 est donc 
normal que ce peuple et la communauté internatio- 
nale - qui lui a accordé son plein appui tout au long 
de la lutte - soient sincèrement préoccupés de voir 
que ce qui a été gagné sur le champ de bataille risque 
d’être perdu, plaçant ainsi le Front patriotique dans 
une situation nettement désavantageuse par rapport 
aux autres partis dans cette course électorale. 

9. C’est donc avec un profond regret que ma délé- 
gation voit les provocations qui se sont produites en 
Rhodésie, violant l’accord de Lancaster House et 
empêchant sa stricte application. La présence con- 
tinue de troupes et de mercenaires du régime raciste 
sud-africain, dont l’opposition’à un véritable gouver- 
nement par la majorité se passe de commentaires, ne 
peut que susciter les graves appréhensions de ma 
délégation. Nous condamnons l’ingérence continue 

de l’Afrique du Sud en Rhodésie du Sud. Nous pen- 
sons que le Conseil a la responsabilité concrète de 
demander que des mesures rapides soient prises pour 
remédier à cette situation. Le Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administrante, a également dans ce 
contexte la responsabilité cruciale d’appliquer l’accord 
intégralement et impartialement. 

10. Enfin, nous pensons qu’en dépit de ces graves 
préoccupations, il existe un consensus fondamental 
selon lequel le Conseil doit continuer de jouer un rôle 
constructif afin que soient atteints les objectifs fon- 
damentaux que nous poursuivons tous. 

11. Le PRESIDENT (interpréttrti«n thr IW.WPJ : 
L’orateur suivant est le Ministre d’Etat aux affaires 
étrangères du Nigeria, M. Usman Abubakar. Je I’in- 
vite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

12. M. ABUBAKAR (Nigeria) [interprétrrtkm t/c 
I’rrnglais] : Monsieur le Président, je voudrais tout 
d’abord vous féliciter à l’occasion de votre accession 
à la présidence du Conseil de sécurité. Je voudrais 
également vous remercier très sincèrement de me 
donner l’occasion de prendre part à ce débat impor- 
tant du Conseil sur la situation en Rhodésie du Sud. 
La période qui nous sépare de l’indépendance du 
Zimbabwe est tellement critique que le Conseil doit 
agir rapidement pour protéger les autorités coloniales 
britanniques contre elles-mêmes. Sinon, le mécanisme 
si soigneusement conçu pour sauvegarder la conduite 
d’élections libres et justes avant l’indépendance du 
Zimbabwe sera irréparablement endommagé en raison 
des violations flagrantes de l’accord de Lancaster 
House* commises par le gouverneur Soames et son 
administration intérimaire. 

13. Le dernier débat sur la situation en Rhodésie du 
Sud [ibid.] auquel le Nigéria a eu le privilège de pren- 
dre part en tant que membre du Conseil de sécurité 
a été significatif à bien des égards, Tout en laissant à 
l’histoire le soin de juger des prétentions du Gouver- 
nement de Sa Majesté au rôle de thaumaturge ayant 
résolu à lui seul toute la question de la rébellion en 
Rhodésie du Sud à la conférence de Lancaster House, 
le Conseil de sécurité n’a pas manqué de mettre en 
lumière les problèmes sous-jacents que les autorités 
coloniales britanniques auront encore à régler, une 
fois la légalité restaurée dans la colonie, si l’on veut 
que l’accord de Lancaster House soit appliqtk objec- 
tivement. 

14. Le problème primordial était l’intense méfiance 
qui existait dans l’esprit des Africains quant aux 
mobiles et aux intentions britanniques. La rébellion 
en Rhodésie du Sud a duré 14 ans. Elle a entraîné 
de façon absurde la mort de plus de 20 000 Zimbab- 
wéens, la destruction gratuite d’innombrables biens 
matériels ainsi que de nombreuses pertes en vies 
humaines dans les pays voisins. Tout au long de la 
période de rébellion, la Puissance administrante, 
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qui avait la responsabjljt& principale d’écraser cette 
rébellion, a poursuivi à pas feutrés une politique 
d’improvisation et de cO]lusiOn avec le régime d’trptw 
heid sud-africain; p]u~ encor~7 comme le Srrntiay 
Tiw.s de Londres du 27 janvier 1980 l’a révélé, le 
Gouvernement du RoyatJme-.~ni a littéralement 
toléré la violation des sanctions obligatoires qui 
avaient été imposées par le Consel] de sécurité contre 
le régime rebelle. Cet article du S~r~?tl~y Tims, en 
démasquant la manière per3ïde et cavalière dont les 
autorités britanniques avaient, par exemple, traité le 
rapport Si ngham2, citait, pour prouver qu’il y avait 
eu offenses criminelles, l’annexe III de ce rapport qui 
contenait une liste de plus de 300 directeurs des socié- 
tés ShelI et Britjsh petroleum, ainsi que de plusieurs 
fonctionnaires supérieurs du Ministère britannique 
des affaires étrangères qui avaient contrevenu à 
l’ordre des sanctions. Pour ajouter à la perfidie bri- 
tannique dans cette affaire, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a annoncé récemment que le Parquet 
ne pOUrsuivrait plus ceux qui avaient été mêlés à ce 
trafic honteux et aux violations avérées des décisions 
du ConseiI de sécurité. Etant donné ce fond de mé- 
fiance et de suspicion, le Gouverneur britannique, 
lord Soames, non seulement aurait dû être équitable 
dans l’exercice de ses fonctions, mais aurait dû éga- 
lement donner la preuve de cette équité. 

15, Le deuxième problème a été la mise en œuvre 
de l’accord de Lancaster House lui-même. Tout tour- 
nait autour du respect rigoureux de la lettre et de 
l’esprit de 1 ‘accord. L’annexe E du rapport de la con- 
férence constitutionnelle sur la Rhodésie du Sud, 
publié par l’Imprimerie de Sa Majesté sous la cote 
7802’, stipulait les conditions de l’accord de cessez- 
le-feu. 

16. Les principales difficultés concernant le respect 
effectif du cessez-le-feu mentionnées par le repré- 
sentant du Royaume-Uni dans sa déclaration du 
30 janvier [2192’ séance] étaient évidentes. Per- 
sonne ne pensait que la violence et les troubles causés 
par une guerre qui avait duré 10 années pourraient 
s’arrêter comme on arrête un robinet. D’où les divers 
arrangements, mécanismes, commissions et enga- 
gements que contient l’accord. Les déclarations 
faites par le Président de la conférence de Lancaster 
House les 11 et 15 décembre 1979’ étaient également 
pertinentes. Une condition essentielle du cessez-le- 
feu était mentionnée au paragraphe 1 de l’annexe E 
à l’accord : “Cet accord [c’est-à-dire l’accord de 
cessez-le-feu] entrera en vigueur sur la base d’une 
stricte réciprocité.” Nulle part, dans l’intéressante 
déclaration. faite par le représentant du Royaume-Uni, 
il n’est dit que lord Soames a respecté scrupuleuse- 
ment cette condition essentielle de réciprocité ou de 
traitement égal de toutes les forces qui ont observé 
l’accord du cessez-le-feu. Il ne nous a pas dit non plus 
que lord Soames traitait les forces du Front patriotique 
qui se conforment maintenant à ses directives aussi 
honorablement et Iégalement que les forces rhodé- 
siennes qui ont accepté son autorité. 

17. Au lieu de cela, contrairement à l’accord de 
cessez-le-feu, lord Soames, non seulement n’a pas 
consigné les prétendues forces rhodésiennes de 
l’ancien régime illégal dans leurs bases, mais les a 
délibérément déployées, officiellement, et les a lais- 
sées se livrer, au hasard, à des opérations qui menacent 
à la fois la sécurité des forces du Front patriotique 
et le maintien du cessez-le feu. Mais, sans le sens des 
responsabilités et de l’honneur des fgrces du Front 
patriotique, qui ont poussé 22 000 de leurs hommes 
à se rassembler dans des zones désignées en nom- 
bre insuffisant, il n’y aurait pas de cessez-le-feu 
aujourd’hui, 

18. L’assassinat brutal, par les prétendues forces 
rhodésiennes, de sept membres des forces du Front 
patriotique à Lupane, il y a trois semaines, et de six 
autres qui se rendaient aux points de rassemblement, 
est une autre preuve de violation flagrante de l’accord 
de Lancaster House par les autorités britanniques. 
Au paragraphe 3, de sa déclaration du 11 décembre 
1979, le Président de la conférence dit qu’il ne peut 
être question pour aucune des parties de se rendre”. 
Comment lord Soames peut-il alors laisser les pré- 
tendues forces rhodésiennes garder leurs armes et se 
conduire comme si elles étaient encore en rébellion 
contre le Gouvernement britannique et déclarer en 
même temps que les 13 combattants de la liberté du 
Front patriotique ont été tués de sang-froid parce 
qu’ils refusaient de se rendre aux forces rhodésiennes, 
leurs ennemis invétérés ? 

19. Bernard Shaw disait, avec un esprit bien irlan- 
dais, que les Anglais ne sont moraux que lorsqu’ils 
sont mal à l’aise. Je n’ai donc pas été surpris d’enten- 
dre le représentant du Royaume-Uni reconnaître 
que lord Soames avait assigné un rôle indépendant 
aux prétendus auxiliaires et, en même temps, confir- 
mer que “Les forces auxiliaires font partie des forces 
rhodésiennes et cela a été reconnu à Lancaster 
House.” [lhitl., pcrr. 51.1 

20. Les auxiliaires sont une bande de brigands qui 
aurait dû être dissoute bien avant la signature de 
l’accord de cessez-le-feu. Il est inadmissible qu’ils 
soient encore déployés officiellement, prétendument 
pour aider la police à limiter les violations du cessez- 
le-feu, ou lâchés dans la campagne, où ils terrorisent 
et intimident à leur guise la population. Ils sont encou- 
ragés à créer des conditions dangereuses qui rendent 
maintenant impossibles les élections libres et justes 
envisagées. II est absurde de prétendre que : 

“.., A bien des égards, les activités des forces 
auxiliaires sont liées de plus en plus au rétablisse- 
ment de l’administration civile dans les terres tri- 
bales sous tufelle où elles s’efforcent de favoriser 
le retour à la normale pour les habitants.” [Ibid., 
prrr. 52.1 

Rien ne saurait être plus loin de la vérité. 
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21. Qu’on ne voie pas dans ma déclaration un dé- 
menti hargneux de ce que le représentant du Royaume- 
Uni a exposé au Conseil, mais je dois dire qu’il est 
allé trop loin lorsqu’il a essayé de justifier la présence 
des troupes sud-africaines en Rhodésie du Sud et 
monté en épingle les prétendues concessions faites 
par l’évêque Muzorewa et le régime illégal des coions 
rebelles racistes blancs à la conférence de Lancaster 
House. Muzorewa et Smith faisaient partie de la 
maladie coloniale britannique en Rhodésie. S’ils 
avaient détenu la clef du problème, il aurait été inu- 
tile de tenir la conférence de Lancaster House. Ils 
incarnaient la rébellion et l’illégalité dans cette colonie 
de la Couronne. Ils n’ont donc fait aucune conces- 
sion. L’histoire leur a refusé ce privilège. Les victoires 
des forces du Front patriotique sur le champ de ba- 
taille leur ont dénié ce droit. Le réalisme des autorités 
britanniques les a poussées à veiller à ce que Muzo- 
rewa et Smith ne soient pas en mesure de faire des 
concessions. D’ailleurs, Smith aurait dû être arrêté et 
pendu à la Tour de Londres en tant que traître et 
assassin. 

22. La tragique collusion de Smith-Muzorewa avec 
l’Afrique du Sud dans la rébellion contre la Couronne 
britannique, au mépris arrogant de l’opinion africaine 
et de l’opinion publique mondiale, ne devrait pas 
servir à toIérer la présence des troupes sud-africaines 
où que ce soit en Rhodésie du Sud. C’est nous tromper 
que de dire que les troupes sud-africaines sont en 
Rhodésie du Sud pour protéger une artère vitale. De 
quelle artère s’agit-il ? Le pont de Beit est-il plus vital 
que les milliers de vies que les forces sud-africaines 
ont détruites au Zimbabwe depuis 14 ans ? Est-il plus 
vital que Ia vie économique et sociale de l’ensemble 
du pays et des pays voisins que les troupes sud- 
africaines ont désorganisée ? 

23. La question de la présence des troupes sud- 
africaines et des mercenaires en Rhodésie du Sud 
n’est toujours pas réglée. C’est peut-être regrettable, 
mais c’est vrai. Le retrait d’une ou deux compagnies 
de troupes sud-africaines du pont de Beit ne changera 
rien. Le Gouvernement de Sa Majesté doit honorer 
l’engagement qu’il a pris de chasser toutes les troupes 
sud-africaines et tous les mercenaires de Rhodésie du 
Sud. Il est de notoriété publique que des milliers de 
soldats sud-africains se trouvent dans le pays en vio- 
lation flagrante de l’accord de Lancaster House. 
D’après des sources bien informées de la presse occi- 
dentale, il y a actuellement plus de 5 000 aviateurs 
sud-africains et soldats de l’armée régulière en Rho- 
désie du Sud, qui se trouvent là en tant qu’unités dis- 
tinctes ou qui sont pleinement intégrés dans les forces 
de la défense rebelle et dans les forces de sécurité. 
Il y a des bataillons de parachutistes sud-africains à 
Rutenga et à Chirundu. Il y a des pilotes qui sont aux 
commandes de Mirage, d’hélicoptères et d’avions 
légers que le régime illégal a acquis juste avant la 
conclusion de l’accord. Tous doivent être expulsés, 
car aucun Africain qui se respecte n’acceptera ‘jamais 
un gouvernement installé avec l’aide des forces armées 
sud-africaines. 

24. Le Nigéria ne considère pas que le rôle du 
Royaume-Uni en Rhodésie du Sud doive être celui 
d’un arbitre impartial. Selon nous, ce doit être un 
rôle de dirigeant; le rôle d’une puissance coloniale 
déterminée, avec l’appui de toute la communauté 
internationale, à s’acquitter de ses obligations envers 
tous les habitants de la Rhodésie, blancs et noirs. 
C’est à la nouvelle administration britannique de 
prendre l’initiative en créant les conditions et le climat 
adéquats pour favoriser au Zimbabwe la réconciliation 
et le retour à une vie normale. Elle doit encourager 
des initiatives constructives, telle que celle dont a 
parlé M. Jay Ross dans le Washington P«st du 31 jan- 
vier 1980, en vertu de laquelle les guérilleros du Front 
patriotique et la police rhodésienne forment actuelle- 
ment des patrouilles conjointes, même sans l’aide des 
forces de surveillance, pour escorter des groupes de 
sympathisants du Front patriotique vers leurs points 
de rassemblement. Les autorités britanniques et en 
particulier le Gouverneur Soames, doivent ouvrir et 
améliorer les voies de communication avec les diri- 
geants du Front patriotique. A cet égard, je partage 
entièrement l’avis de M. Paul E. Tsongas, sénateur 
américain du Massachusetts, qui, à la suite d’un récent 
voyage en Rhodésie du Sud et dans d’autres pays afri- 
cains, notamment au Nigéria, a dit qu’une politique 
qui comporterait des contacts fréquents, directs et 
réguliers entre le gouverneur Soames et les partis 
politiques, dont le Front patriotique, permettrait d’éli- 
miner en grande partie la méfiance profondément 
ancrée qui altère à l’heure actuelle l’ouvre du Gou- 
verneur. 

25. De l’avis du Nigéria, et je suis heureux de pou- 
voir dire que cet avis est partagé par le reste de 1’ Afri- 
que, le gouverneur Soames a commis une erreur de 
jugement lorsqu’il a décidé de prolonger de six mois 
l’état d’urgence alors qu’il aurait dû plutôt se préoc- 
cuper de restaurer la paix, le calme, la confiance et 
le pouvoir civil. Le cessez-le-feu une fois entré en 
vigueur, la violence devrait commencer a diminuer 
progressivement. Quoi qu’il en soit, l’état d’urgence 
et les lois martiales n’étaient pas nécessaires pour 
organiser des bureaux de vote et des centres d’accueil 
pour les réfugiés. Le Nigéria, qui a quelque expérience 
en ce qui concerne la réintégration des réfugiés après 
une guerre civile et l’organisation d’élections, ne 
parle donc pas à la légère. 

26. Les obstacles qui ont été soulevés pour empê- 
cher le retour des dirigeants du Front patriotique, 
notamment de M. Robert Mugabe, étaient inutiles et 
relevaient de le provocation. Le fait que Joshua 
Nkomo et Robert Mugabe soient rentrés au Zim- . _ 
babwe, accueillis par une foule en délire sans précé- 
dent - la plus grosse foule que l’on ait jamais vue en 
Rhodésie -, devrait une fois pour toutes mettre fin 
aux tentatives faites pour les intimider. Ce fait devrait 
également régler la question ,de savoir qui sont les 
véritables représentants du peuple du Zimbabwe. 

27. Le problème humanitaire que revêt la question 
des réfugiés est par trop déchirante pour souffrir les 
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lenteurs de l’administration. Après avoir vécu des 
annees sans foyer, les réfugiés veulent rentrer chez 
eux sans qu’il soit fait obstacle à leur retour. En outre, 
comme le prévoit le paragraphe 11 des arrangements 
concernant le cessez-le-feu’, des dispositions perti- 
nentes doivent être prises pour permettre le retour 
en Rhodésie du Sud du personnel civil au moment du 
cessez-le-feu afin qu’il soit en mesure de voter ou de 
vaquer à d’autres activités politiques pacifiques. Dans 
une déclaration qu’il a faite à Ia presse le 25 janvier 
1980, le cabinet du Président de la République du 
Botswana a attiré l’attention sur les manoeuvres 
auxquelles on a eu recours pour rendre difficile ou 
Pour empêcher le retour dans leur pays de réfugiés 
zimbabwéens qui se trouvent dans des pays voisins 
et pour les empêcher ainsi de participer aux prochai- 
nes élections. Le simple bon sens exige que les auto- 
rités britanniques s’occupent de cette question d’ur- 
gence et sans faux-fuyants. 

28. Pour montrer que l’Afrique reste attachée aux 
idéaux de l’Organisation des Nations Unies et à la 
Paix, Ia liberté et l’indépendance en Afrique australe, 
mes collègues et moi-même avons été chargés par 
l’organisation de l’unité africaine (OUA) de saisir le 
Conseil de sécurité de la question de la Rhodésie du 
Sud, cinq semaines à peine après que le Conseil l’eut 
examinée à la demande de la Puissance administrante 
et des Etats africains. Nous avions alors demandé et 
nous demandons aujourd’hui encore, que le Gou- 
vernement du Royaume-Uni, dans cette affaire, res- 
pecte l’équité et la règle du jeu. Nous demandons au 
Gouvernement du Royaume-Uni d’honorer la lettre et 
l’esprit de l’accord de Lancaster House, dont il a été 
l’un des principaux artisans. 

29. Les dirigeants du Front patriotique, qui ont 
sacrifié leur vie et leurs biens au cours de 10 années 
d’une guerre implacable, qui, par leurs victoires, ont 
rendu possible la conclusion de l’accord et qui aiment 
leur pays et l’indépendance pour laquelle ils se sont 
battus, exigent que soit mis fidèlement en œuvre 
l’accord de Lancaster House. Les pays africains et 
en particulier les Etats de première ligne, qui ont mis 
tant d’énergie et de ressources dans la lutte qu’ils 
ont menée, refusent de se voir privés des fruits de leur 
victoire par des artifices et des tromperies. Ils exigent 
donc que l’accord soit pleinement respecté. La com- 
munauté internationale, en raison des sacrifices 
qu’elle a consentis du fait des sanctions votées par le 
Conseil de sécurité et du soutien moral, politique et 
matériel qu’elle a toujours apporté aux combattants 
de la liberté, mérite la reconnaissance de l’Afrique. 
Elle doit donc rester vigilante et s’assurer que la cause 
de la liberté et de l’indépendance en Rhodésie du 
Sud, qu’elle a toujours soutenue, n’est pas sapée au 
moment même où elle approche du but. Elle doit exi- 
ger la mise en œuvre intégrale de l’accord. Le Com- 
monwealth, qui s’est toujours préoccupé de la paix 
et de l’indépendance en Rhodésie et qui est parvenu 
à convaincre le Gouvernement du Royaume-Uni, lors 
de la dernière réunion des chefs de gouvernement, 

qui S’eSt tenue a Lusaka du Ier au 7 août 1979, de 
renoncer à défendre la cause perdue de Smith et 
Muzorewa, doit être bien déçu devant l’évolution des 
événements. Il doit donc tout faire pour veiller a ce 
que la lettre et l’esprit de l’accord de Lancaster House 
soient scrupuleusement respectés, 

30. NOUS vivons une époque troublée, Les crises 
succèdent aux crises. Alors que la solution d’une crise 
est en vue, ce serait une folie impardonnable que de 
la laisser s’échapper. Le Nigéria, quant à lui, est 
décidé à soutenir et à honorer l’accord de Lancaster 
House. NOUS nous engageons à honorer et à recon- 
naître le gouvernement d’une Zimbabwe indépendant 
qui sera élu en vertu de cet accord, à condition, bien 
sûr, que les élections qui conduiront à la formation 
d’un tel gouvernement, se déroulent librement et équi- 
tablement. 

31. M. ESSAAFI (Tunisie) : Monsieur le Président, 
je voudrais tout d’abord vous adresser mes félicita- 
tions les plus chaleureuses à l’occasion de votre acces- 
sion à la présidence du Conseil de sécurité pour le mois 
en cours. La République démocratique allemande et 
la Tunisie entretiennent des relations étroites d’amitié 
et de coopération fructueuse. Aussi nouveau que vous 
soyez dans cette enceinte, vous n’en êtes pas moins 
bien connu de tous. Connaissant votre vaste expé- 
rience de l’Organisation des Nations Unies, je suis 
convaincu que vous dirigerez nos travaux avec grande 
compétence. 

32. Je tiens également à féliciter mon collègue, 
M. Leprette pour les efforts remarquables qu’il a 
déployés et la manière exemplaire dont il a dirigé le 
Conseil dans une période très difficile au cours de 
laquelle nous avons été appelés à nous pencher sur 
des événements graves et délicats. Ma délégation rend 
hommage à ses qualités exceptionnelles de compé- 
tence, de sagesse et de diplomatie. 

33. La Tunisie suit avec un intérêt particulier la 
situation prévalant en Afrique australe, notamment 
à la suite de la conclusion de l’accord de Lancaster 
House’ sur la constitution d’un Zimbabwe libre et 
indépendant. 

34. Ma délégation avait espéré que l’Afrique, en ce 
début d’année 1980, allait connaître une période de 
paix de nature à favoriser le règlement d’un des pro- 
blèmes les plus épineux que connaisse encore la partie 
australe de ce continent. A notre grand regret, les 
récents développements de la situation en Rhodésie 
du Sud sont venus tempérer notre enthousiasme et 
décevoir nos espoirs. 

35. Dans notre esprit, la mise en œuvre de l’accord 
de Lancaster House et la stricte observation de toutes 
les clauses qui y sont contenues devraient inélucta- 
blement conduire le Zimbabwe à l’indépendance, 
avec un véritable gouvernement par la majorité. Con- 
vaincue que cet accord allait conduire à des élections 
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libres et justes en Rhodésie du Sud et soucieuse de 
marquer sa bonne volonté, la communautk africaine 
s’est associée à la décision du Conseil de sécurité de 
dissoudre le Comité qu’il avait créé pour Veikr h 

]‘app]ication de sanctions contre la Rhodésie du Sud. 

36. La Puissance administrante est chargée de 
veiller à l’application stricte et intégrale des diffé- 
rentes dispositions de l’accord, conformément à la 
recommandation contenue au paragraphe 6 de la réso- 
lution 460 (1979) du Conseil de sécurité. Or la manière 
dont se déroule actuellement la première phase du 
processus électoral est une indication claire de la tour- 
nure inquiétante que prennent les événements dans 
cette partie de l’Afrique australe. 

37. Cela dit, ma délégation n’a nullement l’intention 
de minimiser l’importance de l’accord de Lancaster 
House, dont la conclusion a suscité de grands espoirs 
dans le monde entier, et particulièrement en Afrique. 
La Tunisie, en ce qui la concerne, fidèle à ses con- 
ceptions en matière de décolonisation, a toujours 
préconisé, parallèlement à la lutte armée pour la 
liberté et l’indépendance, la négociation et le dialogue 
avec la puissance colonisatrice chaque fois que celle-ci 
a accepté de s’y prêter. Aussi a-t-elle fait part en son 
temps de sa satisfaction des efforts louables déployés 
par le Gouvernement britannique pour faire aboutir la 
conférence de Lancaster House à un accord accep- 
table par toutes les parties, offrant ainsi un cadre pour 
une solution pacifique du problème rhodésien et 
rétablissant la responsabilité première du Royaume- 
Uni dans la décolonisation du Zimbabwe. Nous vou- 
lons saisir cette occasion pour rendre hommage au 
Front patriotique pour son importante et courageuse 
contribution au succès de cette conférence, et pour 
la grande maturité et l’esprit de conciliation dont il a 
fait preuve. 

38. Si nous nous félicitons de la mise en œuvre du 
processus du retour à la légalité en Rhodésie à la suite 
de l’acceptation formelle par le Royaume-Uni d’assu- 
mer ses responsabilités historiques à l’égard du peuple 
zimbabwéen, nous avons été profondément préoccu- 
pés par les nombreuses violations qui ont été récem- 
ment commises à la lettre et à l’esprit de l’accord de 
Lancaster House. 

39. La présence de troupes sud-africaines en Rho- 
désie est en contradiction avec les assurances données 
par la Puissance administrante selon lesquelles aucune 
troupe sud-africaine ne resterait en Rhodésie durant 
la période de la campagne électorale. La présence 
de ces troupes, qui suscite la réprobation légitime et 
la profonde suspicion de l’Afrique, non seulement 
entrave le déroulement normal des différentes phases 
du processus électoral, mais encore constitue une 
menace à la paix et à la sécurité dans la région. 11 était 
donc urgent et impérieux de les retirer de Rhodésie. 
La communication faite, a cet égard, par le repre- 
sentant du Royaume-Uni annonçant le retrait des 
troupes sud-africaines du pont de Beit constitue un 

pas dans la bonne direction. NOUS espérons qu’il sera 
suivi d’autres en vue d’appliquer strictement et com- 
plètement les dispositions de l’accord de Lancaster 
House. 

40. En contribuant aux préparatifs d’élections géné- 
rales, libres, justes et démocratiques, le Royaume- 
Uni s’acquitterait pleinement et honorablement de la 
mission qui lui a été confiée en vertu de l’accord. II 
serait fidèle à lui-même en assurant à ces élections les 
garanties de liberté et d’impartialité propres à gagner 
la confiance des électeurs. A cet effet, il est néces- 
saire de faciliter et d’organiser en toute sécurité le 
retour des réfugiés et des exilés, de procéder à la libé- 
ration de tous les prisonniers politiques et de mettre 
un terme au déploiement des forces rhodésiennes en 
les confinant à leurs bases. Ce n’est que dans ces con- 
ditions que l’accord sera couronné de succès. 

41. Pour conclure, ma délégation exprime l’espoir 
que le Gouvernement britannique fera preuve de 
sagesse, de mesure et de l’équité qui lui est coutu- 
mière dans l’application de l’accord de Lancaster 
House et qu’il assumera sa responsabilité historique 
jusqu’à son terme, à savoir la naissance d’une nation 
zimbabwéenne véritablement indépendante, dirigée 
par un authentique gouvernement issu de la majorité. 

42. Nous formulons également l’espoir que la lutte 
menée par le peuple zimbabwéen, sous la conduite 
héroïque et clairvoyante du Front patriotique, abou- 
tira à la concrétisation des aspirations légitimes des 
peuples africains à la liberté et à la dignité. 

43. M. YANG0 (Philippines) [intoprétcrth de I’air- 
&ris] : Pour commencer je voudrais féliciter le repré- 
sentant de la République démocratique allemande, 
M. Peter Florin, au moment où il assume la présidence 
du Conseil de sécurité pour le mois de février et lui 
offrir notre coopération la plus sincère dans la réali- 
sation des tâches à venir. Je voudrais également profi- 
ter de cette occasion pour dire la profonde gratitude 
de ma délégation au représentant de la France, M. Le- 
prette, dont la présidence du Conseil de sécurité s’est 
terminée il y a moins de 24 heures, pour la manière 
splendide dont il a su diriger les travaux du Conseil 
pendant un mois de crise. 

44. La question dont nous sommes saisis aujourd’hui 
est une question de décolonisation, celle du droit d’un 
peuple inquiet à l’indépendance et à la souveraineté 
intégrales, de son droit de se prononcer lui-même sur 
sa forme de gouvernement et son avenir. Ce sont là 
des principes qui sont consacrés dans la Charte des 
Nations Unies et qui nous engagent tous pleinement. 
II est regrettable que longtemps après la fin de l’ère 
coloniale dans d’autres parties du monde, il y ait 
encore une région importante où le processus de déco- 
lonisation n’est pas terminé. Nous ne pouvons ni ne 
devons rester indifférents tant que les derniers vesti- 
ges de la colonisation n’auront pas disparu partout 
à jamais. 



45. Les Philippines appartiennent à un groupe de 
pays qui ont accédé j l’indépendance dans la première 
vague du processus de décolonisation. Notre expé- 
rience salutaire dans ce processus nous oblige à suivre 
une politique d’engagement, que nous avons mainte- 
nue avec constance et sans fléchir, et qui consiste à 
défendre les droits inaliénables des peuples COlOniauX 
à l’indépendance et à ]a souveraineté au sein de l’or- 
ganisation des Nations Unies, qui offre les meilleures 
possibilités de poursuivre ce but par des moyens paci- 
fiques. A cet égard, nous pensons que l’organisation 
des Nations Unies s’est largement montrée digne du 
rôle que lui avaient assigné ses fondateurs, c’est-à- 
dire d’accélérer ]a décolonisation pacifique de tous 
les peuples assujettis. L’adoption de la résolution 1514 
(XV) en 1960, qui contient la Déclaration sur l’octroi 
de l’indéperidance aux pays et aux peuples coloniaux, 
a été le principal moteur de la réalisation de cet objectif. 

46. Le Conseil est, une fois de plus, saisi de la ques- 
tion de la situation en Rhodésie du Sud, où le pro- 
cessus de décolonisation a été ralenti, pour ne pas dire 
arrêté. On se rappellera peut-être que, le 11 novembre 
1965, les Philippines et 21 autres pays avaient porté 
à l’attention du Conseil de sécurité ce qui leur semblait 
être “la grave situation créée en Rhodésie par la Dé- 
claration unilatérale d’indépendance émanant du 
gouvernement de la minorité blanche” [S/6903], car 
ils étaient convaincus qu’une action collective de la 
part de la communauté internationale était nécessaire 
pour conjurer ce qui pouvait devenir une grave me- 
nace à la paix et à la sécurité internationales. 

47. C’était une initiative que mon pays n’avait pas 
prise isolément, car nous en avions pris de similaires 
à l’égard de cette région d’Afrique, ayant compris que 
le problème de la Rhodésie faisait partie d’un pro- 
blème plus grand intéressant toute l’Afrique aus- 
trale, y compris la Namibie et l’Afrique du Sud de 
1’rrpcWth~icr * 

48. Ma délégation est profondément déçue que l’on 
n’ait pu écarter la menace à la paix et à la sécurité 
internationales qui nous avait amenés à prendre cette 
initiative en 1965. Malheureusement, nous nous 
trouvons toujours devant la même question. Cela ne 
signifie pas que rien n’a été accompli depuis 1965, 
lorsque le Conseil a adopté la résolution 216 (1965) 
dans laquelle il condamnait la déclaration unilatérale 
d’indépendance proclamée par la minorité raciste en 
Rhodésie du Sud. En effet toutes les parties intéres- 
sées et la communauté internationale avaient fait plu- 
sieurs tentatives en vue de trouver une solution. A cet 
égard, nous devons rendre hommage aux initiatives 
des représentants des Eats-Unis, du Royaume-Uni et 
des peuples noirs eux-mêmes tels que ceux des Etats 
de première ligne - Angola, Mozambique, Zambie, 
République-Unie de Tanzanie et Botswana - et plus 
particulière ment des représentants du Front patrioti- 
que, en vue de faire passer ce problème du champ de 
bataille à la table de conférence. Cela est apparu 
clairement aux différentes conférences internatio- 

nales de ces dernières années telles que celles de 
Lagos, Dakar, La Havane, Lusaka, Oslo et, plus ré- 
cemment, Londres. 

49. Toutes les parties intéressées méritent d’être 
félicitées d’avoir abouti à la conclusion de l’accord 
de Lancaster House’, qui représente indubitablement 
un accomplissement de la réunion des chefs de gou- 
vernement des pays du Commonwealth tenue à 
Lusaka du ler au 7 août 1979, et du Gouvernement 
britannique. Il faut y voir également un triomphe per- 
sonnel de lord Carrington, que l’on peut attribuer à sa 
persistance et à la fermeté de ses convictions. L’accord 
de Lancaster House est en même temps le témoignage 
clair de la volonté du Front patriotique de résoudre 
dans la paix les questions difficiles, vieilles de plu- 
sieurs années, et de respecter un accord satisfaisant 
pour toutes les parties, à un moment où il était encore 
engagé dans un combat mortel. Pour mon pays, 
l’accord est une indication claire du fait que toutes 
les parties ont trouvé enfin une issue à ce qui semblait 
être depuis longtemps une impasse sans espoir. Nous 
sommes fermement convaincus que si l’accord est 
adéquatement appliqué il représentera un jalon dans 
l’histoire du processus de décolonisation. En cette 
heure critique, une seule condition reste encore à 
remplir : la détermination de toutes les parties de 
respecter pleinement l’esprit de bonne volonté et de 
conciliation qui, à l’origine, les avait réunies. 

50. Mais il semble qu’il y ait encore un certain nom- 
bre d’obstacles sur la voie de l’application intégrale 
de l’accord. Nous venons d’entendre dans cette salle 
- tout comme nous avons pu le lire dans la presse 
mondiale - plusieurs accusations et allégations 
contre certaines des parties intéressées, y compris 
l’Autorité administrante; nous avons aussi entendu 
des démentis et des contre-accusations. Ce qui nous 
a amené à cette série de réunions du Conseil de sécu- 
rité, ce sont les accusations selon lesquelles les trou- 
pes sud-africaines continueraient d’opérer i I’inté- 
rieur des frontières du Zimbabwe et les forces du 
gouvernement rebelle d’Ian Smith et de Muzorewa 
continueraient d’exister en tant que forces d’agression 
et agiraient contre les forces du Front patriotique; 
que, de ce fait, l’état d’urgence et de guerre continue- 
rait; que des prisonniers politiques seraient encore 
détenus; que le Front patriotique continuerait d’être 
maltraité ou ferait l’objet de discrimination et que les 
réfugiés qui viennent des Etats de première ligne se 
verraient empêcher de retourner dans leurs foyers. 
De toute évidence, si tout cela est vrai, les conditions 
nécessaires pour le déroulement d’élections libres et 
équitables, comme prévu par l’accord de Lancaster 
House, n’existent pas encore. 

51. II serait dommage que l’accord de Lancaster 
House, résultant d’efforts si laborieux, obtenu après 
tant d’années de souffrances pour tous les peuples 
de cette région, en vienne à être réduit à néant. Pour le 
bien de ces peuples, il faut que, nous-mêmes, fassions 
tous les efforts possibles pour veiller à ce que l’accord 
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conclu à Londres le 21 décembre 1979, et que tous 
les intéressés avaient considéré comme un instrument 
valable, devienne en fait un mécanisme concret sus- 
ceptible d’amener à un authentique gouvernement par 
la majorité au Zimbabwe. Ce mécanisme ne peut fonc- 
tionner que si toutes les parties, sans exception, en 
respectent les dispositions. 

52. De l’avis de ma délégation, la situation au Zim- 
babwe, en ce qui concerne l’accord de Lancaster 
House, n’est pas un simple retour au régime colonial. 
Nous pensons que le mandat de la Puissance admi- 
nistrante est d’assurer la mise en œuvre de l’accord. 
Au titre de cet accord, elle a été invitée à superviser 
une transition pacifique à l’indépendance et à un 
véritable gouvernement par la majorité grâce à un 
processus électoral auquel tout le peuple du Zimbabwe 
peut participer librement et pleinement. Il est clair 
que cette transition, et par conséquent le succès de 
l’accord, dépendent de la mesure dans laquelle le 
peuple lui-même reconnaîtra qu’il a atteint son but 
grâce à une participation sans entraves. Ainsi, pour 
le succès de cette entreprise, ma délégation pense 
qu’il faut que le peuple lui-même constate que les 
conditions nécessaires à des élections libres et équi- 
tables existent, comme le stipule l’accord. Par con- 
séquent, il est de l’intérêt de tous que les Zimbab- 
wéens soient convaincus que le processus se déroule 
de manière équitable, car eux seuls hériteront des 
fruits de l’échec ou du succès. 

53. Nous sommes obligés de parler ainsi parce qu’il 
y a parfois un vaste abîme entre les idées et les per- 
ceptions des dirigeants et celles du peuple qu’ils pré- 
tendent gouverner, de grandes différences entre ce 
que les autorités pensent être leurs responsabilités, ce 
qu’elles pensent être obligées de faire, et ce que le 
peuple lui-même constate. Dans des conditions nor- 
males, il ne devrait pas être trop diffkile de combler 
ces écarts au moyen de consultations régulières mais, 
dans une atmosphère hostile de guerre, il est des plus 
diffkiles de dissiper tous les soupçons quant aux inten- 
tions des autres parties. Lorsque la Puissance admi- 
nistrante est jugée associée par tradition à l’une des 
parties, il n’est pas facile d’éviter de douter de son 
impartialité. Ainsi, comme la femme de César, elle 
doit être au-dessus de tout soupçon. II y a dans I’his- 
toire trop d’exemples de situations dans lesquelles 
les meilleures intentions n’ont pas permis de résoudre 
un différend parce que le juge ou l’arbitre est devenu 
partie au différend et que l’impartialité a été mise en 
doute. Mon pays connaît fort bien cette caricature des 
droits de l’homme en raison de son long assujettisse- 
ment à la domination coloniale, Nous ne souhaitons 
pas voir le peuple du Zimbabwe subir le même sort 
alors que l’indépendance et la souveraineté nationale 
sont si proches. 

54. De l’avis de ma délégation, il n’y a d’autre pos- 
sibilité que de respecter strictement la résolution 460 
(1979) du Conseil de sécurité, dans laquelle, entre 
autres, le Conseil 

"Demrrncle à la Puissance administrante et à 
toutes les parties intéressées de respecter stricte- 
ment les accords qui ont été conclus et de les appli- 
quer intégralement et de bonne foi; 

Demande à la Puissance administrante de veiller 
à ce qu’aucune unité régulière ou composée de 
mercenaires des forces sud-africaines ou d’autres 
forces étrangères ne reste ou ne pénètre en Rhodésie 
du Sud, à l’exception des forces prévues dans 
l’accord de Lancaster Howse;“. 

Faire moins que cela aurait des résultats désastreux. 

55. M. MUfiOZ LED0 (Mexique) [ir?terprétrrfim 
tle I’esprrgnol] : Je voudrais tout d’abord féliciter très 
chaleureusement et cordialement le Président sortant 
du Conseil de sécurité, le représentant de la France, 
pour le talent exceptionnel avec lequel il a dirigé nos 
travaux au cours du mois de janvier. II a vraiment fait 
honneur au prestige dont il jouissait déjà parmi nous 
tous et n’a fait qu’accroître encore l’estime et le res- 
pect que nous lui portons. Au Président qui lui suc- 
cède, le représentant de la République démocratique 
allemande, nous adressons nos meilleurs vœux, en lui 
disant notre conviction qu’il saura, dans les tâches 
difficiles qui l’attendent, déployer les qualités dont il 
a déjà donné des preuves évidentes. 

56. Le Conseil de sécurité s’est réuni une fois de 
plus pour contribuer, par des décisions opportunes, à 
la libre détermination et à l’indépendance du peuple 
du Zimbabwe. Les Etats africains ont dénoncé des 
faits concrets et des symptômes politiques qu’ils esti- 
ment graves et qui, à leur avis, contreviennent tant à 
l’accord de Lancaster House’ qu’aux objectifs pour- 
suivis par l’organisation des Nations Unies en vue 
de la libération totale des pays et des peuples CO- 
loniawx. 

57. Après d’innombrables contretemps, les accords 
en question représentent l’instrument capable de 
garantir, au cours de l’étape actuelle, l’accession à 
l’indépendance du Zimbabwe par des voies pacifiques, 
Ces accords résultent tout d’abord d’un compromis 
entre la Puissance administrante et les forces politi- 
ques qui ont lutté pour la libération du Zimbabwe. Ils 
reflètent un consensus intervenu entre les Etats de 
première ligne, qui ont un intérêt prioritaire à la solu- 
tion satisfaisante du problème, et ils ont, en outre, 
reçu l’approbation de la communauté internationale. 

58. Le débat qui se déroule au Conseil nous amène 
cependant à penser que la réalité ne correspond pas 
aux espérances éveillées par les accords et par les 
mécanismes prévus pour cette étape de transition, 
Nous avons entendu ici deux interprétations diffé- 
rentes des faits survenus au Zimbabwe au cours 
des dernières semaines. D’après l’une de ces interpré- 
tations, on a beaucoup fait en peu de temps pour &a- 
blir la paix. Selon l’autre interprétation, les décisions 
prises jusqu’ici par la Puissance administrante ne 
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garantissent Pas le déroulement d’un processus 
&mncratiqUe authentique. 

59, Manifestement, nous nous trouvons face à 
deux jugements différents sur une même situation : 
tqun est optimiste et satisfait, l’autre est offensé et exi- 
geant. Mais, au fond des arguments, nous découvrons 
deux logiques différentes, deux interprétations dif- 
férentes sur te même sens de l’accord de Lancaster 
Heuse et du compromis politique qu’il représente. 

60, Pour la Puissance administrante, l’essentiel 
semble être le maintien de l’ordre et la mise en place 
dans les meilleurs délais d’une solution institution- 
nelle. Pour les Etats qui dénoncent ce qui est fait, 
l’essentiel est d’ouvrir une voie franche au processus 
de libération nationale. Ainsi, chaque fait, chaque 
incident revêt un sens différent selon le point de vue 
auquel on se place. Qu’il s’agisse de la présence de 
troupes sud-africaines, des contraintes apportées au 
retour des réfugiés politiques, du rôle de ce qu’on 
appelle les forces auxiliaires, des coercitions exercées 
à l’égard des courants nationalistes, ou de tout autre 
phénomène de ce genre, nous nous trouvons en pré- 
sence de deux attitudes divergentes : celle de ceux 
qui estiment qu’il s’agit d’incidents passagers et 
auxquels on peut remédier et celle de ceux qui esti- 
ment que ces phonomènes recouvrent un but délibéré 
de partialité et l’intention de maintenir des privi- 
lèges résiduels. 

61. Un fait d’une grande importance politique res- 
sort cependant de ce débat : l’unanimité des Etats 
africains, où qu’ils se trouvent du point de vue idéolo- 
gique ou géographique; tous pensent que l’application 
de l’accord de Lancaster House est contraire au pro- 
cessus de libération que recherchent et que s’enga- 
gent à trouver depuis plusieurs dizaines d’années non 
seulement le peuple du Zimbabwe mais l’Afrique tout 
entière. 

62. Et pourtant, le cas du Zimbabwe est singulier 
et, dans une large mesure, extrême, autant que peu- 
vent l’être I’trporrhrk/ et l’atmosphère déplorable qu’il 
engendre, autant que peut l’être la proximité immé- 
diate du centre qui diffuse les formes les plus répré- 
hensibles de domination ethnique, culturelle, écono- 
mique et politique. D’où la valeur symbolique et 
l’importance historique que les pays du tiers monde 
attachent à la libération du Zimbabwe. Les obstacles 
et les embûches auxquels il s’est heurté représentent 
en une synthèse tous les obstacles que de nombreux 
PaYS d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine ont eu à 
snrmonter depuis 150 ans sur la voie de leur indépen- 
dance et d’une autodétermination effective. 

63. Le Mexique est pleinement solidaire de la lutte 
du Peuple du Zimbabwe. Une longue et pénible expé- 
rience nous a enseigne qu’en matière de souveraineté 
les demi-victoires risquent de se transformer en dé- 
faites lorsque sont en jeu des principes et des équili- 
bres fondamentaux dont dépendent l’identité de la 
nation et la viabilité de l’autonomie. 

64. Nous ne méconnaissons pas les efforts déployés 
Par le Royaume-Uni en vue d’un règlement pacifique 
du problème. Ce qui paraît difficile à comprendre, 
c’est que l’accord de Lancaster House puisse être 
interprété dans un sens contraire aux forces de libé- 
ration du Zimbabwe qui ont permis sa conclusion. II 
est inconcevable que par le truchement de cet accord 
on cherche à ralentir l’élan vers l’indépendance et 
l’expression politique de la majorité nationale. 

65. L’évolution survenue au Zimbabwe est le fruit 
d’une lutte héroïque. La transition ne doit pas être 
synonyme de recul. La présence d’une puissance 
administrante ne doit pas entraîner le repli des sec- 
teurs qui recherchent la pleine souveraineté de leur 
pays. Elle ne doit pas entraîner non plus des avanta- 
ges injustifiés pour les minorités liées au passé co- 
lonial. 

66. L’accord de Lancaster House a été précisément 
conclu pour assurer le processus de l’indépendance, 
non pour le freiner ni pour le faire dévier. II ne repré- 
sente une voie pacifique que dans la mesure où il est 
orienté vers la réalisation de l’objectif qui le justifie. 
Sinon, au lieu d’arrêter le conflit, il ne ferait que le 
relancer et les résultats de cette situation seraient 
imprévisibles pour la paix et la sécurité internatio- 
nales. 

67. II est heureux que le Conseil de sécurité ait fait 
preuve de vigilance et soit prêt à user de son autorité 
dans une affaire aussi délicate. II nous fait adopter 
une position claire, qui indique sans équivoque le sens 
dans lequel doit s’orienter l’étape actuelle de transi- 
tion pour que soit respecté le principe fondamental en 
cause : l’autodétermination du peuple du Zimbabwe. 

68. Le processus politique qui nous occupe est lourd 
de risques. Les luttes pour l’indépendance ne sont 
pas livrées dans le vide de l’histoire. Au contraire, 
il arrive que les survivances du passé prennent une 
forme nouvelle, celle de structures de puissances qu’il 
faut vaincre jour après jour. Personne ne pensait ni 
ne pouvait penser raisonnablement que l’apparition 
d’un Etat national véritablement autonome au Zim- 
babwe se ferait sans contretemps. 

69. Ce qu’il nous faut, c’est un accord des volontés 
politiques pour assurer à ce procesus les meilleures 
conditions de viabilité. Dans les circonstances actuel- 
les, la solution la plus constructive consisterait en ce 
que la Puissance administrante accepte les conditions 
contenues dans le projet de résolution [S/1.37771 et 
aussi de renouveler sans équivoque l’accord auquel 
elle a déjà souscrit. 

70. La souplesse dont ont fait preuve les pays afri- 
cains et les pays non alignés dans la recherche d’un 
texte qui ne suscite d’abjections de la part d’aucun 
membre du Conseil est la preuve irréfutable que nOUS 
sommes disposes à trouver des solutions négociées au 
problème et montre la voie juste et efficace a SUiVI'~ 
dans cette affaire. 
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71, Le Conseil de sécurité voit en ce moment se 
multiplier ses responsabilités et ses tâches. Dans 
diverses régions apparaissent des présages graves 
de conflit, des transgressions évidentes de la légalité 
internationale et des tentatives de redéfinition des 
sphères d’influente. N’a,joutons pas aux tensions qui 
menacent déjà si gravement notre monde. Ne per- 
mettons pas non plus qu’a la faveur de la polarisation 
actuelle les droits des pays du tiers monde soient 
violés et leurs intérêts lésés. La paix ne peut en aucun 
cas s’instaurer au prix de la souveraineté des pays 
les plus faibles ni de l’apparition de nouveaux obsta- 
cles sur la voie de leur libération. Voilà quel doit être 
le souci fondamental de l’Organisation des Nations 
Unies au cours des jours à venir. 

72. Le PRÉSIDENT (interpr.étntion du IILISS~) : 
L’orateur suivant est le représentant du Ghana. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

73. M. SEKYI (Ghana) [inteqwétotion de l’on- 
glrris] : Monsieur le Président, la délégation du Ghana 
est particulièrement heureuse que le Conseil de sécu- 
rité examine la question actuellement à l’examen sous 
votre présidence. Vous représentez en effet un pays 
dont l’engagement à l’égard de la cause de la décolo- 
nisation n’a jamais fait de doute. En outre, je prends 
la parole au nom d’un pays qui entretient les relations 
les plus cordiales avec le vôtre, et c’est une raison de 
plus pour nous réjouir. Enfin, et ce qui est tout aussi 
important, nous sommes absolument certains que 
votre expérience et votre connaissance des affaires 
de l’Organisation des Nations Unies vous permettront 
de mener à bon terme les travaux du Conseil au cours 
de ce mois-ci, et tout particulièrement l’examen de la 
question dont nous sommes saisis. 

74. A votre prédécesseur, M. Jacques Leprette, de 
la France, qui, selon le consensus universel, a dirigé 
les travaux du Conseil avec une habileté des plus 
remarquables au cours du difficile mois de janvier, 
nous voulons également adresser nos félicitations les 
plus chaleureuses pour un travail très bien fait. 

75. Monsieur le Président, je voudrais à ce stade 
vous remercier et remercier les membres du Conseil 
de sécurité de m’avoir donné l’occasion de présenter 
la position de mon gouvernement sur la situation 
actuelle en Rhodésie en ce qui concerne l’application 
de l’accord de Lancaster Housel et plus particulière- 
ment les arrangements préélectoraux. La déception 
de mon pays devant la façon dont on a traité certains 
aspects de l’accord rhodésien de cessez-le-feu a déjà 
été exprimée publiquement dans des déclarations 
officielles récentes. Depuis lors, les nouvelles preuves 
que mon gouvernement a reçues ont renforcé sa con- 
viction qu’il y a eu des violations de l’accord si graves 
que l’on peut dire que les conditions préalables à des 
élections libres et justes ont été détruites, du moins 
pendant une partie de la période au cours de laquelle 
elles étaient censées exister. Nous pensons qu’une 

rectification immédiate s’impose à cet égard, et la 
convocation de cette session du Conseil de sécurité 
est donc opportune. La délégation du Ghana espère 
que, sous votre direction compétente, le Conseil, après 
avoir examiné sérieusement les questions en jeu, 
prendra rapidement des mesures correctives pour 
mettre fin à cette situation, sinon les élections ne ser- 
viront à rien et la situation explosera en une crise aux 
proportions inouïes, lourde de conséquences dange- 
reuses pour la paix et la sécurité internationales. 

76. Comme les orateurs qui m’ont précédé l’ont 
indiqué, il y a une conspiration transnationale dont le 
but est de favoriser l’alliance politique de Muzorewa- 
Smith aux dépens de groupes politiques rivaux dans 
le territoire, et notamment aux dépens du Front patrio- 
tique. Les informations qui sont parvenues à mon 
gouvernement indiquent que, dans leur vif désir de 
voir régner ce qu’elles appellent la stabilité dans cette 
partie de l’Afrique, certaines cliques influentes en 
dehors du territoire, y compris, bien sûr, l’Afrique du 
Sud, voient avec une profonde préoccupation la pos- 
sibilité d’un gouvernement zimbabwéen dominé par 
le Front patriotique. De concert avec le régime raciste 
de Pretoria, ces cliques sont en faveur de ce qu’efles 
appellent un gouvernement zimbabwéen modéré qui 
maintiendrait des liens étroits avec Pretoria. En ce 
qui les concerne, ce gouvernement modéré ne peut 
être assuré que si la clique de Muzorewa-Smith est 
portée au pouvoir par les élections. Elles souhaitent 
donc que ce soit le groupe de Muzorewa-Smith qui 
remporte la victoire lors des élections qui sont prévues 
en Rhodésie pour le mois de février. 

77. Cependant, l’appui massif et spontané que le 
peuple zimbabwéen a accordé aux dirigeants du Front 
patriotique, Joshua Nkomo et Robert Mugabe, à leur 
retour en Rhodésie du Sud, récemment, et surtout 
la volonté et la détermination de leurs sympathisants 
en dépit des désavantages politiques évidents du 
départ montrent clairement que le groupe de MUZO- 
rewa-Smith ne peut l’emporter au cours des prochai- 
nes élections. 11 semble fortement prouvé que le 
Gouverneur britannique, lord Soames, écrasé SOUS la 
pression du régime raciste de Pretoria et de la minorité 
blanche de Rhodésie, s’est vu forcé de “plier les 
règles” de l’accord de Lancaster House afin d’obtenir 
des résultats semblables à ceux des prétendues élec- 
tions d’avril, ou tout au moins d’empêcher la mise 
en place d’un gouvernement puissant dirigé par le 
Front patriotique. Voilà la stratégie qui explique les 
nombreuses violations de plus en plus graves des 
accords du cessez-le-feu qui ont contraint les diri- 
geants de I’OUA et de l’Afrique à présenter les plain- 
tes dont le Conseil est maintenant saisi. Cette inter- 
prétation de la situation peut paraître à certains 
indûment dure et cynique. Je dois dire en passant 
que c’est en fait l’interprétation la plus charitable 
possible. 

78. Au cours de la trente-quatrième session de 
l’Assemblée générale, nous avons déclaré qu’à notre 
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avis les propositions de Lancaster House présentaient 
su moins un défaut grave : le Front patriotique se 
voyait invite à tout miser sur le résultat d’élections 
tenues sous une administration qui ne peut exercer 
son pouvoir en Rhodésie sans l’aide de forces dont 
le loyalisme est réservé aux adversaires électoraux 
du Front, Nous nous référions alors, bien sûr, au 
groupe de Smith-Walls, qui avait continué à détenir 
les véritables leviers du pouvoir au cours du Parle- 
ment des “Smith noirs” et qui continuerait de le faire 
après que ce Parlement aurait été remplacé par une 
présence britannique limitée. A notre avis, comme 
nous l’avions dit alors, la simple substitution d’un 
gouverneur britannique au Parlement du règlement 
interne, et la simple addition à l’appareil existant de 
Smith-Walls d’un administrateur britannique sans 
autorité effective indépendante changeraient à peine 
1s situation fondamentale en Rhodésie et ne feraient 
que donner une apparence de légalité à une campagne 
électorale inévitablement partiale. 

79. C’est précisément ce qui semble se produire 
aujourd’hui en Rhodésie. Nous ne voulons pas rejeter 
l’évaluation selon laquelle, dans ses entorses à la 
lettre et à l’esprit de l’accord de Lancaster House, le 
Gouverneur cède aux pressions locales et n’agit pas 
vraiment sur instructions directes de la Puissance 
administrante. Mais l’autre interprétation - à savoir 
qu’il agirait sur instructions de la Puissance adminis- 
trante - est certainement possible aussi. Elle est, 
en fait, beaucoup plus correcte d’un certain point de 
vue formel, car en tant que Membres de l’organisa- 
tion des Nations Unies c’est une conclusion que nous 
avons le droit de tirer lorsque nous imputons la res- 
ponsabilité de ces violations à la Puissance adminis- 
trante. Et c’est là une question beaucoup plus grave. 

80. Quelles sont ces violations ? D’après les rap- 
ports, il s’agit, entre autres, du déploiement des 
anciennes forces de Rhodésie du Sud, qui, nous dit- 
on, aident maintenant la police à maintenir I”‘ordre 
public”, du déploiement continu dans le pays d’un 
grand nombre d’hommes de troupe sud-africains, du 
déploiement, en particulier dans les zones rurales, des 
auxiliaires de I’United African National Council 
(UANC), qui ont toute liberté pour rôder dans les 
campagnes et intimider la population civile. En outre, 
il y a eu de graves retards dans le rapatriement des 
réfugiés et des exilés politiques et dans la mise en 
liberté des détenus, La loi martiale et l’état d’urgence 
ont été prolongés pendant toute la période préélecto- 
rale et après, 

81. De l’avis du Ghana, ces violations constituent 
ies plus graves infractions à l’accord de Lancaster 
House et ont inévitablement créé des conditions 
qui rendent impossibles des élections libres. Au 
Ghana, nous sommes franchement déçus que l’on ait 
laissé se produire ces violations. En,effet, prises dans 
leur ensemble, elles se présentent à nous comme un 
mode d’opération à peine différent de celui du régime 
du règlement interne. Les espoirs étaient tout autres 

a la réunion des chefs de gouvernement des pays du 
Commonwealth, tenue à Lusaka du Ier au 7 août 
1979, et même à Lancaster House. 

82. Je reconnais que la situation est difficile. Plu- 
sieurs explications de ces violations ont été données. 
On dit que les auxiliaires ne font qu’aider à un retour 
a la vie civile, que les forces sud-africaines proté- 
geaient simplement une artère vitale, que le retour 
des exilés est retardé simplement parce qu’ils ne peu- 
vent pas encore être réabsorbés dans’leur terre natale 
- et ainsi de suite. Puisque les explications semblent 
être sans aucun lien avec les politiques des parties 
rivales, on pourrait normalement s’attendre à ce que 
les entorses à l’accord de Lancaster House favorisent 
une partie aujourd’hui et l’autre demain, ou les deux 
également ou aucune des deux. Mais, dans la pratique, 
toutes ces violations semblent porter préjudice aux 
intérêts politiques d’une partie seulement : le Front 
patriotique. Entrange coïncidence. 

83. Certes, il peut y avoir de très bonnes raisons 
pour que les auxiliaires de Muzorewa et les soldats 
réguliers de Walls soient déployés, alors que les forces 
de la Zimbabwe African National Liberation Army 
(ZANLA) et de la Zimbabwe People’s Revolutionary 
Army (ZIPRA) sont consignées à leurs bases, mais 
cela ne peut guère porter préjudice aux chances de 
Muzorewa. II peut y avoir des raisons parfaitement 
respectables pour que les forces sud-africaines aient 
été déployées à l’intérieur de la Rhodésie au pont de 
Beit, sinon ailleurs, mais cela peut difficilement dimi- 
nuer les chances de la clique de Muzorewa-Smith. Il 
y a peut-être toutes sortes de raisons d’Etat parfaite- 
ment valables pour que la loi martiale continue et 
pour que les exilés et les réfugiés ne rentrent pas 
encore, Mais cela n’est jamais allé à l’encontre des 
intérêts de l’évêque et ne les lésera vraisemblablement 
pas plus maintenant. En revanche, cela va à l’encontre 
des intérêts du Front patriotique. Tout cela est très 
étrange. En fait, toute cette série de coïncidences, 
allant toutes dans un seul et même sens, n’auraient 
pas été plus étranges si la main tenant le gouvernail 
local avait été celle, trop connue et experte d’Ian 
Smith lui-même. En effet, comme nous l’avons VU, 

des observateurs expérimentés ont reconnu PartOUt 

la main d’Ian Smith dans cette affaire. 

84. Quoi qu’il en soit, nous n’en restons pas moins 
profondément préoccupés par toute cette série de vio- 
lations qui nous sont rapportées. Tout d’abord, il y a 
le déploiement des soldats réguliers de Smith et des 
auxiliaires de Muzorewa en vue d’aider la police à 
contenir les violations du cessez-le-feu. Les cessez- 
le-feu, d’après ce que l’on nous a dit, sont invaria- 
blement négociés de façon qu’aucun belligérant ne 
puisse retirer d’avantage militaire quelconque - prin- 
cipe fondamental sans lequel il ne saurait y avoir de 
cessez-le-feu. 

85. Le Front patriotique n’avait pu légitimement 
concevoir que le cessez-le-feu sur lequel on avait tel- 
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lement misé aux entretiens de Lancaster House, 
deviendrait l’exception à cette règle invariable, et à 
son propre détriment. Il est difficile de voir comment 
les dispositions de l’accord de cessez-le-feu peuvent 
être interprétées comme signifiant que le Front patrio- 
tique doit être consigné, alors que ses adversaires sont 
déployés tout autour de lui, avec des renforts sud- 
africains, de manière ouverte ou dissimulée. Entre- 
temps, ses dirigeants politiques devraient prendre 
part à des élections également policées par les forces 
de leurs adversaires, de telle sorte que s’ils perdaient, 
ils devraient accepter les résultats ou voir leurs forces 
instantanément liquidées. Mais, s’ils gagnaient, la 
même chose pourrait encore se produire - et se pro- 
duira vraisemblablement. C’est tourner en dérision 
les espoirs suscités à la réunion de Lusaka et les enga- 
gements pris à Lancaster House. 

86. L’aspect le plus inquiétant de ces infractions, à 
notre avis, est le fait que le Gouvernement de Sa 
Majesté a fait participer Pretoria à l’application de 
l’accord. Il y a également lieu de regretter que les 
“susceptibilités” des gouvernements africains ne 
semblent pas avoir été sérieusement prises en con- 
sidération. A notre avis, si l’on avait vraiement besoin 
d’un petit détachement de soldats pour protéger une 
artère vitale, on aurait pu utiliser des forces autres 
que celles de l’rrp~rheid, parmi les nombreuses forces 
qui avaient été offertes. 

87. Mais l’affaire du pont de Beit n’est nullement 
le seul problème. Prétendre que le détachement sud- 
africain a été retiré et que Ie différend n’existe donc 
ptus, c’est méconnaître le sérieux de la participation 
des troupes sud-africaines dans les affaires rhodésien- 
nes. C’est un fait que des troupes sud-africaines sont 
présentes en plus grand nombre et dans des concen- 
trations beaucoup plus grandes que ce que l’on a admis 
jusqu’ici. D’après des sources dignes de foi, des sol- 
dats et des aviateurs sud-africains sont en Rhodésie 
en grand nombre depuis assez longtemps; au cours 
des ans, ces hommes ont pris part activement à des 
opérations au Zimbabwe. On estime qu’ils sont au 
nombre de 6 000 ou 7 000. En bref, Pretoria, d’après 
nos renseignements, a environ cinq bataillons d’in- 
fanterie, un bataillon de parachutistes, deux régiments 
d’artillerie et six escadrons blindés, pour ne pas parler 
des contingents aériens. Le tableau qui se dégage est 
celui d’une présence militaire sud-africaine massive 
au Zimbabwe. Non seulement la présence de ces 
forces fait planer une ombre inquiétante sur les éiec- 
tions envisagées pour février, mais elle fait des natio- 
nalistes du Front patriotique se trouvant dans les 
points de rassemblement des cibles idéales pour une 
éventuelle attaque combinée des forces de Rhodésie 
du Sud et de Pretoria. En outre, Pretoria aurait massé 
des troupes - une brigade - à Messina, de l’autre 
côté du pont de Beit. Cette force, nous dit-on, a été 
mise sur le pied de guerre pour intervenir en Rhodésie 
du Sud si Pretoria devait décider que ses intérêts sont 
menacés et que, partant, une action plus directe et 
ouverte est nécessaire. Le fait que la force gardant 

l’artère vitale aurait alors pu servir d’avant-garde 
donne à réfléchir. 

88. L’élimination de cette menace sud-africaine, 
renforcée par des menaces ouvertes d’intervention, 
représente pour le Conseil de sécurité un défi des 
plus graves. Et le recours à des sanctions, si besoin 
est, doit assurément être envisagé sérieusement. Pour 
le moment, il incombe essentiellement à la Puissance 
administrante d’éliminer cette menace bien avant les 
élections. II incombe également à la Puissance admi- 
nistrante d’observer scrupuleusement tous les aspects 
des dispositions de l’accord de Lancaster House, 
comme l’a demandé, entre autres, l’Assemblée géné- 
rale à sa trente-quatrième session; et en l’état actuel 
des choses, cela implique notamment la consignation 
immédiate à leurs bases des forces rhodésiennes de 
sécurité et des forces auxiliaires, la mise en liberté de 
tous les prisonniers politiques et le retour rapide et 
en toute sécurité de tous les réfugiés et exilés poli- 
tiques. 

89. Ce sont là des conditions indispensables si l’on 
veut assurer des élections libres et équitables, lesquel- 
les, à leur tour, sont nécessaires pour faire régner la 
paix et la stabilité dans un Zimbabwe internationale- 
ment reconnu. La seule autre possibilité qui s’offre 
est celle d’une longue lutte, opiniâtre et sanglante, au 
cours de laquelle - les sanctions étant levées - 
des hommes, de l’argent, des armes et du matériel 
seront envoyés en abondance pour appuyer les racis- 
tes par ceux qui ont besoin d’eux pour servir de tam- 
pon de défense et par ceux qui, à tort, estiment que 
leurs intérêts matériels n’en seront que mieux servis. 
Toutefois, ceux qui luttent pour la liberté ne manque- 
ront, eux non plus ni d’amis ni de sympathisants 
puissants. Alors, cette situation allumera dans la 
partie australe de notre continent un des plus dange- 
reux feux de brousse qu’aura connus notre siècle. 
Nous demandons donc au Conseil de sécurité, et nous 
attendons de lui qu’il prenne les premières mesures, 
conjointement avec la Puissance administrante, pour 
prévenir une telle catastrophe. 

90. Le PRÉSIDENT (interprétcrtiurz ch ,rr.sse) : 
L’orateur suivant est le représentant du Kenya, je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

91. M. MAINA (Kenya) [interprétutim de I’tw 
glais] : Monsieur le Président, je tiens tout d’abord à 
vous exprimer notre reconnaissance et, à travers 
vous, aux membres du Conseil de sécurité, pour nous 
avoir permis de prendre part à ce débat. Ma déiéga- 
tion vous félicite chaleureusement de votre accession 
à la présidence pour ce mois-ci. Votre longue expé- 
rience, votre connaissance approfondie des travaux 
de l’organisation des Nations Unies et vos éminentes 
qualités de diplomate, que nous connaissons bien, 
vous permettront, nous en sommes convaincus, de 
mener à bien nos délibérations. 
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92. Qu’il me soit également permis de rendre hom- 
mage au Président sortant, M. Leprette, qui, à notre 
demande, a convoqué cette série de réunions du Con- 
seil. Nous lui en sommes particulièrement recon- 
naissants car nous n’ignorons pas que sa tâche a été 
difficile, mais nous l’avons vu exercer ses fonctions 
avec fermeté, ce qui a permis au Conseil de se 
réUnir. Le mois pendant lequel il a assumé ses fonc- 
tions a été particulièrement chargé et difficile, mais il 
a su mener les travaux du Conseil de la façon remar- 
quable à laquelle il nous a habitués chaque fois que 
nous avons eu a traiter avec lui. 

93, La décision de convoquer d’urgence cette réu- 
nion du Conseil n’a pas été prise à la légère. Chacun 
de nous reconnaît la nécessité de créer en Rhodésie 
du Sud un climat de calme afin de faciliter I’applica- 
tion de l’accord de Lancaster Housel. Cependant, la 
violation de la lettre et de l’esprit de cet accord avait 
atteint une telle ampleur qu’en restant silencieux on 
aurait trahi non seulement les combattants de la li- 
berté, qui ont pris les plus grands risques pour qu’il 
donne des résultats, mais tous les Zimbabwéens, 
morts ou vivants, qui ont consenti tant de sacrifices 
pour éliminer du pays le racisme et le colonialisme. 

94. Ce n’est pas pour le plaisir que je vais exprimer 
ici mon plus complet désaccord à l’égard de certaines 
observations faites par le nouveau représentant du 
Royaume-Uni, sir Anthony Parsons, dans l’allocution 
qu’il a prononcée il y a deux jours [,2:Xe .vérrnce], 
d’autant plus que je n’ai pas encore eu l’occasion 
d’apprendre à le bien connaître. Aussi je tiens à I’as- 
surer de mon désir de travailler avec lui et de mon 
immense bonne volonté à cet égard. Toutefois, je dois 
souligner que, dans ses remarques, il a objecté aux 
délégations africaines leur insistance sur cette réunion 
du Conseil de sécurité dans le but, comme il l’a dit, 
de critiquer la conduite de son gouvernement en Rho- 
désie du Sud. Il ne pouvait pas ignorer que les assu- 
rances données par son gouvernement n’avaient pas 
été honorées, ce qui avait beaucoup troublé les gou- 
vernements africains et tous les gouvernements et 
peuples du monde qui s’opposent à lapolitique d’c/part- 
Izrid. Comme tous les représentants le savent, mon 
pays est l’un des rares pays qui fournisse du personne1 
militaire aux forces de surveillance du cessez-le-feu en 
Rhodésie du Sud. Cette modeste contribution est 
apportée par le Kenya dans le contexte de l’accord de 
Lancaster House et n’est que le prolongement des 
efforts déployés à la réunion des chefs de gouverne- 
ment des pays du Commonwealth tenue à Lusaka pour 
trouver une solution pacifique au problème de la 
Rhodésie du Sud. Le Gouvernement britannique ne 
pouvait demander à celui du Kenya d’accepter sans 
rien dire les violations de l’accord de Lancaster 
House ni de s’y associer. La situation était telle que 
le président du Kenya, M. Daniel Arap Moi, s’est VU 

contraint de faire le 14 janvier 1980, une déclaration 
publique. Cette déclaration ayant été très brève, je 
vais en donner la lecture intégrale. Le Président a dit : 

“A la conférence de Londres sur la Rhodésie, 
des assurances nous ont été données selon les- 
quelles les troupes sud-africaines quitteraient la 
Rhodésie peu après l’arrivée à Salisbury du GOU- 
verneur britannique. La présence de troupes sud- 
africaines en Rhodésie, reconnue publiquement 
par le Gouverneur, contredit manifestement ces 
assurances. 

“Le Gouverneur britannique a déclaré que les 
troupes sud-africaines se trouvaient en Rhodésie 
pour garder le pont de Beit. Ayant un contingent 
qui participe en Rhodésie du Sud à la force de sur- 
veillance du cessez-le-feu, le Kenya estime indis- 
pensable que les assurances données à Londres 
soient honorées. En fait, je ne vois pas comment 
je peux laisser des troupes du Kenya sur le sol 
rhodésien aux côtés de troupes de l’Afrique du Sud. 
La garde du pont de Beit doit être confiée aux 
forces de police rhodésiennes qui, en vertu de 
l’accord de Londres, est chargée de maintenir 
l’ordre public en Rhodésie pendant l’administration 
intérimaire. Si cela ne s’avère pas suffisant, le 
Gouvernement britannique devrait alors être invité 
à envoyer des troupes supplémentaires pour s’ac- 
quitter de cette tâche. 

“Une fois de plus, je tiens à exprimer l’espoir 
que l’accord de Londres sera strictement observé 
dans sa lettre et dans son esprit par toutes les parties 
intéressées et assurera ainsi une bonne transition 
de la guerre désastreuse du passé vers un gouver- 
nement authentique de la majorité, sur la base 
d’élections libres et équitables. Cela est d’autant 
plus important que nous ne voyons pas d’autre 
solution que les arrangements déjà convenus. Les 
conséquences d’un effondrement de l’accord 
seraient trop graves pour qu’on les envisage. 

“Je saisis cette occasion pour rappeler que le 
Kenya a la paix et la stabilité à cœur et qu’il faut 
que le peuple du Zimbabwe puisse mener ses pro- 
pres affaires sous la direction d’un gouvernement 
de son choix. C’est la seule base juste qui puisse 
lui permettre d’édifier son propre pays pour le bien 
de tous.” 

95. Bien que la violation de l’accord de Lancaster 
House qui a le plus défrayé la chronique soit la pré- 
sence de troupes sud-africaines en Rhodésie du Sud, 
il y a d’autres violations qui, si l’on n’y met pas 
bon ordre, risquent de faire table rase de tout ce qui 
a été accompli jusqu’ici. Je ne parlerai que de certai- 
nes de ces violations. Le recours aux forces militai- 
res rebelles de la Rhodésie du Sud par le Gouverneur, 
sans faire appel, pour les contrebalancer à des forces 
des combattants de la liberté, risque en fin de compte 
de créer une impression erronée et de provoquer de 
mauvaises réactions des parties. C’est d’ailleurs ce 
qui a failli faire échouer la conférence de Lancaster 
House. Si difficile que soit sa tâche, le Gouverneur 
doit être équitable dans le déploiement des forces 
militaires et il doit montrer publiquement qu’il l’est. 

13 



96. L’existence de ce que l’on appelle les auxiliai- 
res, armés et lâchés dans la campagne, ne peut que 
susciter des problèmes qui risquent de rendre la tâche 
du Gouverneur encore plus difficile. On a dit, et je 
peux en parler d’après ma propre expérience, qu’ils 
sont pires que les forces militaires et les forces de 
police parce qu’ils sont mal entraînés, peu disciplinés 
et qu’ils ont toutes les faiblesses humaines. S’ils errent 
librement dans la campagne, en dehors de leurs 
camps - s’il en ont -, il est impératif qu’ils ne soient 
pas armés, tout au moins d’armes à feu. En tout cas, 
ils n’ont pas à faire le travail de la police. Ils ont des 
motifs essentiellement politiques et il serait peu judi- 
cieux de les lâcher armés dans la nature, et moins que 
jamais pendant la campagne électorale. 

97. Je ne voudrais pas terminer ces observations 
sans mentionner les vagues propos rapportés dans la 
presse, qui émaneraient de militaires haut placés, 
quant à ce que seraient les intentions de l’Afrique du 
Sud au cas où le peuple du Zimbabwe élirait certains 
dirigeants. Ce genre de propos ne peut que miner 
l’atmosphère de bonne foi que chacun essaie de créer. 
Nous espérons que les craintes engendrées par ces 
rumeurs sont dénuées de fondement. Nous serions 
cependant plus heureux si elles pouvaient être démen- 
ties publiquement et si l’on pouvait nous donner 
l’assurance que la volonté librement exprimée du 
peuple du Zimbabwe sera respectée. 

98. Nous tenons à dire publiquement notre admira- 
tion pour toutes les parties qui ont réussi à négocier 
l’accord de Lancaster House et qui ont pris des mesu- 
res pratique? pour commencer à l’appliquer, Nous les 
encourageons à compléter ce processus qu’ils ont 
amorcé pour que le Zimbabwe puisse avoir un gou- 
vernement librement choisi par la majorité de son 
peuple courageux. 

99. M. FUTSCHHR PEREIRA (Portugal) [inrer- 
prétcrtion tle I’crngltris] : Monsieur le Président, 
permettez-moi tout d’abord de vous féliciter de votre 
accession à la présidence du Conseil de sécurité, Vos 
connaissances et votre expérience, ainsi que votre 
habileté diplomatique, sont la meilleure garantie de 
voir nos travaux de ce mois-ci dirigés de la manière 
la plus efficace. Je voudrais également dire notre 
appréciation à votre prédécesseur, M. Leprette, de la 
France, dont la compétence et le dévouement bien 
connus, ainsi que les efforts en vue de la réalisation 
de notre but commun, ont mérité notre profonde 
admiration au cours d’un mandat particulièrement 
difficile et ardu. 

100. Le Portugal a suivi de près l’évolution des évé- 
nements en Rhodésie du Sud au cours de ces dernières 
années, non pas seulement parce qu’il est inquiet de 
l’avenir de ce pays assiégé, mais également en raison 
des conséquences que cette situation a pour ]es pays 
voisins auxquels nous sommes unis depuis toujours 
par des liens étroits d’amitié. 

101. Après la réunion du Commonwealth à Lusaka, 
les entretiens de Lancaster House ont commence à 
donner à la communauté mondiale l’espoir qu’il y 
aurait une solution pacifique au problème apparem- 
ment insoluble qui assaillit le Zimbabwe. Malgré des 
difficultés qui semblaient toujours insurmontables, 
ces entretiens se sont poursuivis et ont abouti à un 
accord qui, quelques semaines auparavant, semblait 
peu probable, même aux plus optimistes. 

102. La communauté mondiale a rendu hommage à 
la patience, à la bonne volonté et à l’esprit de coopé- 
ration de toutes les parties concernées : le Gouver- 
nement britannique, qui a convoqué et présidé la 
conférence; les parties au conflit, qui ont fait des con- 
cessions importantes dans l’intérêt d’une solution 
pacifique, et les Etats de première ligne, dont les diri- 
geants, une fois de plus, ont montré leur sens des 
responsabilités dans la défense des intérêts à long 
terme de leur région. Cependant, en peu de semaines, 
personne ne pouvait s’attendre que les divisions pro- 
fondes qui ont déchiré la Rhodésie du Sud pendant les 
15 dernières années puissent être cicatrisées et que la 
confiance mutuelle puisse immédiatement venir rem- 
placer les tensions et les profondes suspicions inhé- 
rentes aux conditions de guerre qui ont régné dans le 
territoire pendant si longtemps. 

103. La délégation portugaise a écouté avec la PIUS 
grande attention les déclarations faites devant le 
Conseil sur les difficultés qui se sont présentées dans 
l’application de l’accord de Lancaster House et sur 
certains aspects de l’évolution interne en Rhodésie 
depuis que le Royaume-Uni assume à nouveau I’admi- 
nistration du territoire. La délégation portugaise 
comprend et partage les appréhensions normales qui 
animent ceux qui participent à ce processus et qui 
souhaitent vivement voir réaliser des élections libres 
et justes, permettant au Zimbabwe d’accéder à l’in- 
dépendance et d’occuper la place qui lui revient dans 
la communauté des nations. 

104. Cependant, tout en reconnaissant que ces 
aspects et ces difficultés ont été graves et ont même 
dans certains cas menacé la poursuite pacifique du 
processus, la délégation portugaise ne peut manquer 
de prendre note de tout ce qu’ont réalisé I’adminis- 
tration britannique en Rhodésie et toutes les autres 
parties intéressées. Il y a eu des violations du cessez- 
le-feu - mais le cessez-le-feu tient toujours. II y a eu 
la présence intolérable des forces militaires sud- 
africaines au pont de Beit - mais ces forces ont été 
retirées. Il y a eu, et il y a peut-être encore, des obsta- 
cles graves au retour de milliers de réfugiés en Rho- 
désie - mais des réfugiés ont pu rentrer.11 y a eu des 
difficultés et des retards dans le rassemblement des 
forces du Front patriotique et dans le retour de leurs 
dirigeants en Rhodésie - mais ces difficultés et ces 
retards ont été surmontés et les dirigeants du Front 
patriotique sont maintenant au Zimbabwe, poursui- 
vant leurs objectifs politiques en toute liberté, avec 
l’aide de leurs nombreux sympathisants. Et surtout, 
la guerre est finie. 
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105, On ne peut douter que la situation qui règne 
actuellement au Zimbabwe est lourde de dangers et 
nous sommes certes conscients de sa précarité. Mais, 
d’autre part, il n’est pas réaliste, à notre avis, de dire 
que la situation actuelle au Zimbabwe constitue une 
menace encore plus grave à la paix et à la sécurité 
internationales que celle qui y régnait il y a deux mois. 

106. NOUS ne doutons pas que toutes les parties 
intéressées ont signé l’accord de bonne foi et qu’elles 
sont disposées à faire tout ce qui est en leur pouvoir 
pour s’y conformer jusqu’au bout. Mon gouverne- 
ment estime donc qu’il appartient à la communauté 
internationale d’éviter toute action qui, en mettant 
l’accent sur les aspects négatifs plutôt que sur les 
aspects positifs de ce qui a déjà été accompli, pourrait 
marquer davantage les divisions, enraciner les sus- 
picions et rendre la situation sur le terrain beaucoup 
plus dangereuse. 

107. Le représentant du Royaume-Uni a demandé 
au Conseil de sécurité de faire confiance à son gou- 
vernement, même si nous n’approuvons pas toutes 
les décisions prises par les autorités de Salisbury au 
cours de cette période difficile. La délégation portu- 
gaise, pour sa part, est prête à accorder cette con- 
fiance, car elle est convaincue que le Gouvernement 
britannique la mérite et ne manquera pas de tenir 
compte des préoccupations et appréhensions expri- 
mées au cours de notre débat. 

108, Le PRÉSIDENT (interpréttrtiou du russe) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Ouganda. 
Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

109. M. WAPENYI (Ouganda) [interprétrrtion de 
/‘a/?g/ris] : Monsieur le Président, je voudrais vous 
féliciter à l’occasion de votre accession, aujourd’hui, 
aux importantes fonctions de président du Conseil 
de sécurité, au moment où nous tenons cette série de 
réunions si importante pour l’Afrique. Par votre entre- 
mise, je voudrais également remercier les membres 
du Conseil d’avoir autorisé ma délégation à participer 
aux délibérations demandées par le Groupe africain 
sur les questions en jeu, qui sont d’une grande impor- 
tance pour mon gouvernement. D’autre part, avant 
de passer au vif du sujet, je tiens à rendre hommage 
au Président sortant du Conseil de sécurité, M. Le- 
prette, de la France, pour l’efficacité avec laquelle il 
a mené les délibérations du Conseil au cours d’un mois 
difficile. 

110. Mon gouvernement, dans une déclaration du 
Ministre des affaires étrangères, M. Otema Allimadi, 
faite devant le Comité de libération de l’Organisation 
de l’unité africaine à sa trente-quatrième session, tenue 
à Dar es-Salam du 21 au 25 janvier 1980, a dit que le 
Gouvernement de l’Ouganda demandait au Royaume- 
Uni qu’il rappelle immédiatement lord Soames pour 
éviter la reprise de la lutte armée au Zimbabwe. Le 
Ministre des affaires étrangères proposait de rempla- 

cer lord Soames par un mandataire qui aurait la con- 
fiance de toutes les parties intéressées, y compris du 
Front patriotique. 

111. Cette ferme déclaration a été faite après la 
réunion des Etats de première ligne et après que mon 
gouvernement eut entendu de fortes accusations de la 
part du Front patriotique et d’autres sources au sujet 
de la violation de l’accord de Lancaster House’. Ces 
accusations, bien que démenties par le Royaume- 
Uni, ont été reprises par toutes les délégations qui 
ont parlé lors de nos réunions. 

112. Dans les corridors, on a exprimé la crainte 
qu’en convoquant cette série de réunions du Con- 
seil de sécurité, on risquait d’en arriver à châtier le 
Royaume-Uni et à compromettre l’accord de Lan- 
caster House. II n’y a aucune raison de croire qu’il 
en soit ainsi. A Lancaster House, le Royaume-Uni 
a donné l’assurance que toutes les troupes sud- 
africaines et les mercenaires étrangers seraient retirés 
de Rhodésie. Cependant, dans sa déclaration [ihitl.], 
sir Anthony Parsons nous a indiqué, sur cette ques- 
tion spécifique, que les troupes sud-africaines qui 
gardaient le pont de Beit avaient été retirées. Sir An- 
thony n’a rien dit du problème connexe des autres 
troupes sud-africaines dont certaines, selon ce que 
l’on sait, portent des uniformes rhodésiens ou sont 
des mercenaires au service des autorités rhodésien- 
nes. Il y a tout lieu de croire aussi que le contingent 
de troupes sud-africaines s’élève à quelque 6 000 
hommes. 

113. Parmi les requêtes présentées, il a été égale- 
ment demandé au Royaume-Uni, par l’intermédiaire 
de son représentant en Rhodésie, de consigner toutes 
les forces rhodésiennes et les forces auxiliaires de 
l’évêque Muzorewa dans des bases analogues à celles 
qui ont été créées pour les combattants du Front 
patriotique. 

114. La déclaration faite hier au Conseil par M. Kan- 
gai [219.3’ skance] énumère 10 violations au moins 
de l’accord de Lancaster House. Nous n’entrerons 
pas dans les détails mais nous avons été en outre 
informés que lord Soames, le Gouverneur à Salis- 
bury, avait refusé l’entrée sur le territoire à plus de 
200 véhicules en provenance du Mozambique desti- 
nés à la campagne électorale du Front patriotique. 
On nous a également dit que le Gouverneur aurait 
refusé la diffusion de tracts électoraux du Front patrio- 
tique et ma délégation a été très étonnée d’apprendre 
que ce même gouverneur avait empêché ou retardé la 
fourniture de services téléphoniques aux bureaux du 
Front patriotique à Salisbury. 

115. Bien que ces actes puissent sembler négligea- 
bles, on est toutefois amené à se poser la questiOn 
suivante : jusqu’à quel point lord Soames peut-il pré- 
tendre être équitable s’il refuse les services de com- 
munication essentiels à l’un des partis, à moins qu’il 
n’ait vraiment l’intention ou que son gouvernement 
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n’ait l’intention de faire échouer la campagne du Front 
patriotique ? Si telle était l’intention du Gouverne- 
ment britannique, à savoir mettre en échec les efforts 
des Africains, nous ne pourrions alors accorder 
aucune créance à la déclaration de son représentant 
lorsqu’il a dit qu’en Rhodésie il y avait partout des 
signes évidents d’un retour à la normale et que le Gou- 
verneur britannique accordait un traitement égal à 
toutes les parties menant la campagne électorale. 
Nous avons appris que des réfugiés qui souhaitaient 
rentrer des différents Etats de première ligne où ils se 
trouvaient ont été arrêtés ou retardés à la frontière 
parce que le Gouverneur craint qu’un grand nombre 
d’entre eux ne votent pour le Front patriotique. 

116. Un autre point de désaccord est la question que 
tous ceux qui connaissent l’accord de Lancaster 
House doivent poser, et qui est la suivante : si le 
Royaume-Uni souhaite des élections libres et justes 
pour la Rhodésie du Sud, comme prévu, pourquoi, à 
ce moment-là, déclarer l’état d’urgence et le maintenir 
pour une nouvelle période de six mois, bien après les 
élections ? Comment le Royaume-Uni, une fois les 
élections terminées - c’est-à-dire à la fin de ce mois- 
ci -, peut-il envisager le maintien de cet état d’ur- 
gence pendant six mois, c’est-à-dire longtemps après 
qu’un gouvernement élu aura été installé à Salisbury ? 
Il est certain qu’il appartiendra au gouvernement qui 
sera formé ou aux partis qui gagneront les élections 
de décider du maintien ou de l’abolition de l’état 
d’urgence, car c’est ce gouvernement qui constituera 
l’autorité légitime pour décider de la question de 
savoir comment sera gouvernée la Rhodésie. 

117. k’our conclure, nous ne pouvons que réaffirmer 
ce que d’autres ont déjà dit ici, lorsqu’ils ont exigé ce 
qui suit : toutes les forces sud-africaines, quelles 
qu’elles soient, doivent être retirées de Rhodésie du 
Sud; les soldats et les auxiliaires rhodésiens doivent 
être confinés dans des bases créées à cette fin; l’état 
d’urgence en Rhodésie doit être révoqué pour que 
s’instaure l’atmosphère voulue pour les élections et 
tous les détenus politiques doivent être libérés. S’il 
le faut, le rôle joué par la force d’observateurs du 
Commonwealth sera renforcé pour qu’il puisse s’ac- 
quitter de la tâche pour laquelle il a été établi et sur- 
veiller et éliminer toutes les violations qui ont été 
portées à la connaissance du Conseil au cours de ce 
débat. 

118. Le PRÉSIDENT (interprétcrtion du russe) : 
L’orateur suivant est M. Callistus Ndlovu, représen- 
tant du Front patriotique du Zimbabwe, que le Conseil 
a invité conformément à l’article 39 du règlement inté- 
rieur provisoire. J’invite M. Ndlovu à prendre place 
à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

119. M. NDLOVU (interpréttrtion de I’crngIais) : 
Monsieur le Président, je tiens tout d’abord à dire que 
c’est pour moi un grand plaisir de me présenter devant 
le Conseil de skcurité alors que vous en assurez la 
présidence. La contribution de votre pays à la lutte 

pour le Zimbabwe est sans égale et votre engagement 
à l’égard de la libération du peuple zimbabwée,, est 
prouvé par tous les gages de solidarité donnés par la 
République démocratique allemande sous forme 
d’appui matériel et moral au peuple combattant du 
Zimbabwe. Je tiens également à rendre hommage à 
votre prédécesseur, le représentant de la France 
pour la manière dont il a présidé le débat, Nous av& 
pu Constater la compétence avec laquelle il a dirigé ce 
débat et les interventions que nous avons entendues 
indiquaient de manière positive que la Puissance 
administrante viole l’accord de Lancaster Housel, 

120. Monsieur le Président, Messieurs les membres 
du Conseil de sécurité, nous tenons à vous remercier 
d’avoir convoqué ces réunions pour examiner la situa. 
tion grave qui règne dans notre pays. Cette situation 
grave a été causée par l’incapacité ou par le manque 
de bonne volonté de l’administration britannique de 
Salisbury pour ce qui est de s’acquitter des devoirs 
de direction clairement stipulés dans l’accord de 
Lancaster House sur la Rhodésie du Sud. 

121. Avant de présenter notre exposé au Conseil, 
nous tenons à rendre hommage à l’Organisation 
des Nations Unies pour l’intérêt continu qu’elle 
porte à l’avenir du peuple du Zimbabwe; à I’Orga- 
nisation de l’unité africaine et aux Etats de première 
ligne - Angola, Botswana, Mozambique, République- 
Unie de Tanzanie et Zambie - pour leur engagement 
désintéressé en ce qui concerne la libération du Zim- 
babwe au groupe des pays non alignés et aux Etats 
socialistes pour l’appui jamais démenti qu’ils ont 
apporté à la lutte pour les droits de l’homme au Zim- 
babwe. Le peuple zimbabwéen tout entier est extrê- 
mement reconnaissant à la communauté internatio- 
nale pour l’immense contribution qu’elle a apportée à 
sa juste lutte pour l’autodétermination. 

122. Monsieur le Président, vous présidez l’une des 
séries de séances les plus historiques du Conseil de 
sécurité. Les résultats des débats de ces réunions 
détermineront le règne de la paix ou celui de la guerre 
en Afrique australe. Le Conseil a déjà entendu les 
allocutions brillantes faites par de précédents ora- 
teurs, notamment par mon collègue du Front patri@ 
tique, M. Tirivafi Kangai [ibid.], sur la question des 
violations par le Royaume-Uni d’aspects importants 
de l’accord de Lancaster House. Mon intervention va 
apporter un complément à la liste des violations déjà 
présentées au Conseil par M. Tirivafi Kangai. Le 
Conseil a également entendu le représentant hritan- 
nique dire que l’administration intérimaire de son 
gouvernement à Salisbury a été un succès total, De 
notre côté, nous nous présentons devant le Conseil! 
venant directement de Salisbury. Nous sommes venus 
participer à ce débat dans l’esprit de l’accord de Lane 
caster House, dont nous avons essayé de respecter au 
mieux les dispositions. Nous allons donc Présenter 
au Conseil une évaluation de première main de la 
situation, et toute personne raisonnable connaissant 
les événements qui ont eu lieu au Zimbabwe après 
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les discussions de Lancaster House trouvera cette 
évaluation objective et sans passion. 

123. Les membres du Conseil se souviendront qu’à 
la conférence de Lancaster House sur le Zimbabwe, 
le Front patriotique, le Gouvernement britannique 
et des représentants du régime rhodésien sont tombés 
d’accord sur une constitution de l’indépendance, sur 
des dispositions intérimaires pour appliquer cette 
constitution et des arrangements de cessez-le-feu 
susceptibles de créer des conditions favorables à des 
élections libres et équitables. D’après les dispositions 
intérimaires proposées par les Britanniques eux- 
mêmes, et acceptées avec réticence par le Front 
patriotique, il devait y avoir un gouverneur investi de 
pouvoirs à la fois exécutifs et législatifs. Selon les 
termes des arrangements de cessez-le-feu de l’accord 
de Lancaster House, tant le Front patriotique que le 
régime rhodésien se sont engagés à mettre un terme 
aux actions militaires lancées l’un contre l’autre. 
Leurs forces devaient jouir d’un statut égal en vertu 
de la loi, se rassembler en des points désignés - 16 
points de rassemblement pour les forces du Front 
patriotique et 40 bases pour les forces rhodésiennes - 
et observer le cessez-le-feu. De leur côté, les Britan- 
niques ont entrepris de mettre en place une adminis- 
tration dont la seule responsabilité devait être le 
maintien de l’ordre public afin d’assurer à tous les 
partis politiques la liberté de participer à la campagne 
électorale. Au cours de la période de transition, 
l’administration britannique de Salisbury devait 
veiller à ce que tous les éléments étrangers de l’armée 
rhodésienne quittent le pays. 

124. Prenant la parole au cours de ce débat 
[2/92e séance], le représentant du Royaume-Uni 
a dit que son gouvernement n’admettait pas qu’il y 
avait eu détérioration de la situation au Zimbabwe 
dans la période qui a suivi les entretiens de Lancaster 
House. Il a donné par la suite toute une liste de ce 
qu’il a appelé les gains résultant de l’accord de Lan- 
caster House et de l’établissement d’une administra- 
tion britannique dans le pays. Il a cité, entre autres, 
une réduction de la guerre, le retour de réfugiés et 
d’exilés politiques, la mise en liberté de tous les 
détenus politiques, des preuves d’un retour à la vie 
normale partout, l’ouverture de liens de communica- 
tion ferroviaires et routiers entre ce pays et les pays 
voisins, et ainsi de suite. 

125. Certes, les combats ont diminué, mais c’est 
parce que nos forces ont répondu aux directives de 
cessez-le-feu de leurs commandants et se sont rendues 
aux points de rassemblement désignés. Majs dire que 
la guerre a diminué ne veut pas dire que les deux 
parties aient respecté les clauses de l’accord de 
cessez-le-feu. Le Gouverneur, lord Soames, a mis les 
forces rhodésiennes en état de mobilisation perma- 
nente. Les prétendus auxiliaires militaires - armée 
privée d’Abel Muzorewa -qui, en théorie, sont une 
unité de l’armée rhodésienne, mais, en pratique, 
sont une armée politique, ont profité de cet arrange- 

ment pour se saisir de positions occupées antérieu- 
rement par les forces du Front patriotique, lesquelles 
s’étaient rendues aux points de rassembtement. Ce 
déploiement permanent des forces rhodésiennes, qui 
donne à des auxiliaires sans discipline la possibilité 
de rôder dans le pays et d’intimider les opposants 
d’Abel Muzorewa, ne peut être camouflé sous une 
liste de réalisations de façade citées par le représen- 
tant britannique au cours du débat. 

126. Pendant la phase des négociations concernant 
le cessez-le-feu de la conférence de Lancaster House, 
phase compliquée et prolongée, nous avons mis en 
garde la délégation britannique contre la quasi- 
impossibilité d’assurer le cessez-le-feu en sept jours, 
Nous avons dit à la délégation britannique qu’il était 
utopique de demander à nos forces de se trouver en 
sept jours aux points de rassemblement; en effet, 
pour mettre en confiance des gens qui se sont battus 
farouchement pendant 14 ans, il fallait le temps de leur 
expliquer les termes du cessez-le-feu et les conditions 
de leur acheminement vers les points de rassemble- 
ment. En dépit de nos représentations détaillées en 
la matière, les Britanniques n’ont pas consenti à 
modifier leur délai limite de sept jours pour le cessez- 
le-feu, En fait, parlant à la délégation britannique à 
la conférence de Lancaster House, nous avons eu 
l’impression très nette qu’elle souhaitait beaucoup 
moins aboutir à un cessez-le-feu applicable dans la 
pratique que tenir des “élections” dans n’importe 
quelles conditions. Voilà la différence entre I’appro- 
che du Front patriotique et l’approche angio-rhodé- 
sienne eu égard aux pourparlers de paix. Le Front 
patriotique, lui, voulait un arrangement de cessez-le- 
feu qui mette les deux armées rivales sur un pied 
d’égalité et qui précise spécifiquement les sanctions à 
prendre contre ceux, quels qu’ils soient, qui contre- 
viendraient aux dispositions du cessez-le-feu, tandis 
que les Britanniques, apparemment,souhaitaient un 
arrangement flou qui laisse la mise en ceuvre du 
cessez-le-feu au bon plaisir de quiconque serait choisi 
par le Gouverneur pour en superviser l’application. 
C’est pourquoi, prévoyant les difficultés qui ont surgi 
depuis l’arrivée du gouverneur Soames à Salisbury, 
le Front patriotique avait proposé une force interna- 
tionale de maintien de la paix - force des Nations 
Unies de préférence - plutôt qu’une force au pouvoir 
fictif proposée et imposée par les Britanniques. Pour 
justifier pareil arrangement de cessez-le-feu, les Bri- 
tanniques ont argué qu’investi pendant la période 
intérimaire à la fois du pouvoir exécutif et du pouvoir 
législatif, le Gouverneur avait toute autorité pour 
connaître des violations du cessez-le-feu et pour 
contrôler entièrement l’administration du pays. 

127. Essayant là encore de dissiper les craintes du 
Front patriotique quant i la nature peu satisfaisante 
des pouvoirs conférés ti l’administralion inténmaire, 
les Britanniques, par l’intermédiaire de sir Ian Gil- 
mour, vice-président de la conférence de Lancaster 
House, ont dit du rôle du Gouverneur : “Le Gouver- 
neur sera chargé du gouvernement au nom du peuple 
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pendant la campagne électorale.” Depuis son arrivée 
à Salisbury, le Gouverneur a-t-il pu montrer à tous 
les parties aux élections qu’il était chargé du gouver- 
ment au nom du peuple pendant la campagne élec- 
torale ? A-t-on la moindre preuve que le Gouverneur 
exerce l’autorité prévue dans l’accord de Lancaster 
House ? 

128. Ceux d’entre nous qui ont fait tout ce qui était 
en leur pouvoir pour respecter la lettre et l’esprit de 
l’accord sont ulcérés de voir que le Gouverneur sem- 
ble coopérer avec les forces résolues B réimposer 
l’autorité de fcrcfo de l’administration précédente. En 
l’état actuel des choses, on peut dire qu’en réalité le 
Gouverneur, sciemment ou non, a la charge du gou- 
vernement “au nom” de l’évêque Muzorewa. Sur 
quelles preuves se base une telle accusation ? 

129. Pour justifier la mise en place d’un gouverneur 
tout puissant, les Britanniques avaient argué qu’il 
était de l’intérêt du pays que l’administration soit aux 
mains d’une autorité impartiale afin qu’aucun parti 
ne puisse avoir d’avantages sur les autres. Mais est- 
ce bien ce qui se passe dans le pays ? Premièrement, 
la Rhodesian Broadcasting Corporation (RBC) et les 
médias du pays parlent encore de l’évêque Muzorewa 
comme du “Premier Ministre”. Lui-même et ses 
anciens ministres jouissent encore de tous les privi- 
lèges qui s’attachent à leur ancien rang. Deuxième- 
ment, le drapeau du “Zimbabwe-Rhodésie” flotte tou- 
jours au côté du drapeau britannique, tournant en déri- 
sion l’affirmation que le pays est revenu à la légalité 
à la suite de l’accord de Lancaster House. Troisième- 
ment, l’armée privée de Muzorewa, dont les trou- 
pes ont maintenant le titre officiel d’auxiliaires des 
forces rhodésiennes de sécurité, se déplace librement 
dans le pays, dûment armée. De tous côtés, on entend 
dire que des éléments de cette armée, qui rôdent par 
le pays, se livrent à l’intimidation politique pour pous- 
ser les gens à voter pour I’UANC. Malgré cela, I’ad- 
ministration intérimaire n’a fait aucune enquête sur 
les activités de ces auxiliaires et n’a pris aucune 
mesure contre ces éléments, Presque tous les partis 
aux élections ont, d’une façon ou d’une autre, fait des 
représentations au Gouverneur sur la conduite into- 
lérable de ces forces envers des civils désarmés des 
régions rurales. Rien n’a encore été fait, pourtant, 
pour remédier à cette situation; il n’y a même pas eu 
d’enquête. Le Conseil a entendu le représentant 
britannique arguer, pour justifier pareille inaction, 
que toutes les accusations portées contre les auxiliai- 
res avaient un caractère général. C’est une assertion 
absolument incroyable de la part du représentant d’un 
gouvernement qui est la Puissance administrante 
légale de la colonie de Rhodésie du Sud. 

130. Le Front patriotique a établi une liste de plain- 
tes portées par la population, dans diverses parties 
du pays, contre les forces auxiliaires qui la harcèlent. 
La plupart de ces plaintes émanent de gens qui ont 
été attaqués par les forces auxiliaires soit pour être 
membres du Front patriotique, soit pour avoir assisté 

à des réunions du Front patriotique. Si les autorités 
britanniques de Salisbury voulaient vraiment con- 
naître les faits de la cause, elles pourraient obtenir 
tous les renseignements nécessaires. Parler des forces 
auxiliaires en termes polis, comme le fait le représen- 
tant britannique, alors que tout montre qu’il s’agit de 
terroristes et de partisans politiques, c’est insulter la 
population africaine que ces forces ont brutalisée. 

13 1. Le Front patriotique exige que toutes les forces 
auxiliaires soient consignées à leurs baraquements 
et à leurs lieux de rassemblement. Le fait que ces 
forces soient encore déployées et libres de rôder 
partout dans le pays, menant, avec leurs fusils, une 
campagne électorale en faveur de I’UANC d’Abel 
Muzorewa, est une violation flagrante de l’accord de 
Lancaster House. Le Front patriotique ne peut accep- 
ter lord Soames en tant qu’autorité impartiale dans le 
pays alors que son administration semble tolérer les 
activités illicites d’une armée politique. 

132. Le Front patriotique reconnaît l’autorité du 
Gouverneur, selon les stipulations de l’accord de 
Lancaster House, de faire appel à toutes les forces 
dont il dispose pour régler les violations du cessez- 
le-feu. Mais cette discrétion du Gouverneur doit 
s’exercer dans le cadre du principe qui veut que les 
forces respectives dans le cessez-le-feu jouissent d’un 
traitement égal. Mais il ne saurait y avoir de traite- 
ment égal lorsque l’une de ces forces doit rester dans 
ses points de rassemblement alors que l’autre est en 
état de déploiement permanent. Il faut être deux pour 
mettre en œuvre ou observer un cessez-le-feu. Le fait 
que les forces rhodésiennes de sécurité semblent être 
libres de se déplacer ou de sillonner le pays en portant 
leurs armes et parfois même de se livrer à une cam- 
pagne politique représente une menace grave pour 
l’accord de Lancaster House dans son ensemble. 

133. La majorité de notre population s’est félicitée 
de la conclusion de l’accord de Lancaster Hou~e, 
espérant qu’il allait mettre fin à toutes les hostilités 
et créerait un esprit de conciliation au sein du peuple 
zimbabwéen. Le fait qu’en dépit de la signature de 
l’accord, certains dirigeants aient cherché à accentuer 
les tensions plutôt qu’à favoriser l’esprit de concilia- 
tion est une terrible déception pour la majorité de 
notre peuple. Il est évident que ceux dont l’appui 
diminue ou est incertain souhaitent que le pays aborde 
les élections des 27, 28 et 29 février 1980 dans la ten- 
sion et la violence communautaires, dans le but de 
semer la confusion, de sorte que nous serons tous 
perdants aux élections. Que font les autorités britan- 
niques devant cette tendance dangereuse qui menace 
de détruire le pays ? Devant la preuve que les auto- 
rité de Salisbury ne font rien pour contenir une si- 
tuation potentiellement explosive, l’on ne peut que 
conclure que soit l’administration britannique de Salis- 
bury est complètement incompétente et chaotique, 
soit que le Gouvernement britannique est mêlé à une 
conspiration internationale tragique en Rhodésie du 
Sud. Autrement, comment peut-on nous expliquer 
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que l’on tolère une intimidation aussi généralisée, 
dqautsnt plus que la plupart de ces actes d’intimidation 
sont commis par ce que l’on appelle des forces Ié- 
gales ? 

134, Si les Britanniques ne peuvent faire face à la 
situstion, qu’ils en remettent la responsabilité à I’Or- 
ganisation des Nations Unies et permettent au Conseil 
de sécurité de se saisir de la question. Comme l’a dit 
le président Joshua Nkomo le 13 janvier 1980, à un 
rassemblement organisé en l’honneur de son retour à 
Salisbury, le Front patriotique fera tout ce qui est en 
son pouvoir pour assurer la bonne marche de l’accord 
de Lancaster House. C’est en application de cette 
politique que le président Nkomo a donné pour ins- 
tructions aux membres du parti dans tout le pays de 
coopérer avec l’autorité légitime pour créer des con- 
ditions propices à une campagne électorale libre. Nos 
membres ont reçu pour instructions de ne pas se livrer 
1 des actes d’intimidation politique contre les mem- 
bres des autres partis. Malheureusement, l’appel 
que nous avons lancé à nos membres pour qu’ils trai- 
tent leurs adversaires en tant que frères et sœurs, dans 
un esprit de conciliation, de paix et de tranquillité, 
est interprété, dans certains milieux, comme de la 
faiblesse. Nos membres ont fait l’objet d’actes d’inti- 
midation intolérable et de violence non provoquée. 
Au cours de ces deux dernières semaines, certains des 
nôtres ont été tués ou blessés. J’ai personnellement 
assisté à un incident où un jeune homme portant un 
maillot du Front patriotique a été traîné de la rue et 
assassiné par les partisans de Muzorewa. II est évident 
que nous ne pouvons permettre qu’une telle situation 
se poursuive sans entrave. C’est aux autorités britan- 
niques de Salisbury qu’il appartient de décider si elles 
prendront ou non des mesures effectives et immédia- 
tes pour redresser cette situation; sinon, le Front 
patriotique sera contraint, pour défendre ses mem- 
bres, de répondre par la force. 

135. La présence de troupes sud-africaines sur le 
Sol zimbabwéen est une autre violation flagrante de 
l’accord de Lancaster House. Récemment, dans une 
tentative visant à étouffer des révélations selon les- 
quelles les forces sud-africaines opéreraient encore 
au Zimbabwe, lord Soames a admis qu’un contingent 
de soldats sud-africains se trouvait encore dans le 
territoire, avec sa permission, pour garder le pont de 
Beit+ Cela nous rappelle le stationnement de troupes 
sud-africaines sur les frontières de l’Angola pour 
garder ostensiblement les installations vitales du 
barrage de Cunene. 

136. Lors de la conférence de Lancaster House, le 
Front Patriotique avait exigé le retrait de toutes les 
trouPes sud-africaines du Zimbabwe en tant que con- 
dition de son acceptation des propositions britanni- 
ques de cessez-le-feu. Les Britanniques ont assuré le 
Front Patriotique que dès que le drapeau britannique 
serait hissé à Salisbury, il n’y aurait plus de troupes 
sud-africaines sur le sol zimbabwéen. Lord Soames ,a -. 
e[ les Britanniques parlent peut-être d’une présence 

militaire sud-africaine limitée pour garder le pont de 
Beit, mais le peuple du Zimbabwe sait que les trou- 
pes sud-africaines opèrent avec toute leur puissance 
au sein de l’armée rhodésienne. Ainsi, le retrait de la 
force sud-africaine symbolique qui était censée garder 
le pont de Beit ne résout pas le problème que pose 
l’intervention directe de l’Afrique du Sud dans les 
affaires intérieures du Zimbabwe. A moins que toutes 
les troupes sud-africaines ne soient retirées, I’admi- 
nistration britannique de Salisbury restera coupable 
de violation de l’accord de Lancaster House. L’ingé- 
rence de l’Afrique du Sud dans la formation de per- 
sonnel militaire pour certains groupes qui contestent 
les élections est bien connue. Qu’est-ce qui va empê- 
cher les soldats sud-africains stationnés dans le pays 
OU qui y combattent de renverser un gouvernement 
élu du Zimbabwe après le retrait de l’administration 
britannique ? 

137. La présence de troupes sud-africaines sur le 
sol du Zimbabwe représente une grave menace à la 
paix internationale et, partant, un défi pour le Con- 
seil de sécurité. Le Conseil de sécurité doit donc 
exiger que l’Afrique du Sud se retire du Zimbabwe. 
La présence de ces troupes à l’heure actuelle tourne 
en dérision l’allégation britannique selon laquelle le 
Royaume-Uni restera la seule autorité légitime en 
Rhodésie du Sud jusqu’au jour de l’indépendance. 
Nous exigeons que toutes les troupes étrangères qui 
opèrent en dehors de la force du Commonwealth 
chargée de la surveillance du cessez-le-feu quittent le 
pays immédiatement. 

,. 
138. L’ingérence de l’Afrique du Sud dans les affai- 
res intérieures du Zimbabwe représente une grave 
violation de l’accord de Lancaster House. La RBC 
transmet encore des nouvelles de la South African 
Broadcasting Corporation. Normalement, la RBC 
aurait dû être reprise en main par la British Broad- 
casting Corporation lorsque, en vertu de l’accord de 
Lancaster House, la colonie de la Rhodésie du Sud 
est revenue à la légalité. Le fait que cela n’ait pas été 
le cas démontre combien le processus du retour de la 
Rhodésie du Sud à la légalité a été incompIet. La trans- 
missiofi d’informations de la South African Broad- 
casting Corporation doit cesser immédiatement. Nous 
ne voulons pas que l’Afrique du Sud influence la poli- 
tique intérieure de notre pays en se servant de nos 
installations radiophoniques locales. Les émissions 
radiophoniques de l’Afrique du Sud sont ouvertement 
hostiles au Front patriotique et elles pourraient 
influencer les électeurs de notre pays au cours des 
prochaines élections. 

139. II est important que les autorités britanniques 
répondent à nos plaintes avec la plus grande urgence 
et Ie plus grand sérieux, car le succès de l’accord de 
Lancaster House dépend de notre coopération. II 
ne sert à rien d’écarter ces plaintes de manière sim- 
pliste et arbitraire, comme l’a fait le représentant du 
Royaume-Uni dans son analyse de la situation au 
cours du débat. Défendre les actes des auxiliaires, 
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dont la manière de traiter la population civile a été 
généralement critiquée par des gens ayant des opi- 
nions politiques fort diverses, ne place pas les auto- 
rités britanniques de Rhodésie du Sud au-dessus d’une 
politique partisane. 

140. Toute personne familière avec l’armée rhodé- 
sienne sait qu’il y a une différence entre les troupes 
rhodésiennes régulières et les auxiliaires. En insistant 
sur le fait qu’il n’y a pas de différence, les Britanni- 
ques courent le risque que ceux qui critiquent les 
forces auxiliaires mettent l’ensemble de l’armée rho- 
désienne dans le même sac que ces forces auxiliaires 
aux motivations politiques bien connues. Les Britan- 
niques devraient y veiller, car cela n’est pas dans 
l’intérêt de ceux qui souhaiteraient faire une carrière 
militaire dans l’armée rhodésienne. Nous conseillons 
fermement au Gouverneur de consigner toutes les 
forces auxiliaires aux points de rassemblement ou 
aux baraquements. Si notre conseil n’est pas entendu, 
la tâche de lord Soames deviendra de plus en plus 
difficile, car le conflit s’aggravera entre les armées 
politiques rivales. 

141. Le Conseil de sécurité doit demander aux 
autorités britanniques de consigner toutes les forces 
rhodésiennes à leurs bases ou casernes. Les forces 
auxiliaires doivent être retirées des zones rurales au 
nom de la paix. Il ne peut y avoir de cessez-le-feu 
efficace tant que les armées politiques pourront, en 
toute liberté, sillonner la campagne et intimider la 
population pour l’amener à voter pour certains partis. 
Si cet état de choses persiste, le Conseil peut s’atten- 
dre à un grave affrontement qui pourrait compromet- 
tre tout le processus électoral. Nous espérons sincè- 
rement que cela pourra être évité grâce à des mesures 
décisives et efficaces, avant qu’il ne soit trop tard. 

142. Vive le Front patriotique. 

143. Le PRÉSIDENT (interpréfcrtiorz du IULS~) : Je 
donne la parole au représentant du Royaume-Uni, qui 
a demandé à exercer son droit de réponse. 

144. Sir Anthony PARSONS (Royaume-Uni) [inter- 
préttrtion de I’crnglciis] : Tout d’abord, Monsieur le 
Président, je tiens à vous féliciter très sincèrement, 
tant personnellement qu’au nom de ma délégation, 
de votre accession, aujourd’hui, à la présidence du 
Conseil de sécurité; je crois que l’on peut s’attendre 
à un mois actif pour vous et pour votre délégation. 
Je voudrais aussi exprimer ma chaleureuse recon- 
naissance et celle de ma délégation à mon excellent 
ami, M. Leprette, de la France, ainsi qu’à toute la 
délégation française, pour le talent, la compétence, 
Yefficacité et la bonne volonté avec lesquels ils nous 
ont guidés tout au long de négociations complexes 
et difficiles pendant le mois de janvier. Ce sont exac- 
tement les qualités que nous escomptions de la part 
de la délégation française. 

145. Au cours de ce débat, un grand nombre d’allé- 
gations ont été faites contre mon gouvernement et 

contre lord Soames, gouverneur de la Rhodésie. j 
Nombre de ces allégations sont générales et portent 
sur des sujets tels que l’ingérence de l’Afrique du 
Sud, le déploiement de forces rhodésiennes et de 
forces auxiliaires, le maintien des lois d’urgence et 
de la loi martiale et un prétendu préjugé contre le 
Front patriotique. J’ai traité de ces questions dans ma 
déclaration liminaire [ibid.] et je n’y reviendrai pas. 
Mais il y a certaines nouvelles allégations d’un carac- 
tère très précis auxquelles je veux maintenant ré- 
pondre. 

146. Je commencerai par l’importante déclaration 
faite par M. Mkapa, ministre des affaires étrangères 
de la République-Unie de Tanzanie [ibid.]. Je res- 
pecte, naturellement, sa profonde préoccupation, 
mais je ne peux laisser passer le ton et le fond de 
certaines de ses observations. J’ai été, je l’avoue, 
profondément indigné par certaines des choses qu’il 
a dites au sujet de mon gouvernement et du Gouver- 
neur. Qu’un homme politique éminent en qualifie un 
autre, lord Soames, d”‘arrogant” et de pourvoyeur 
de mensonges, et l’accuse de mener une “odieuse 
.campagne de propagande” est stupéfiant. Ces atta- 
ques personnelles ne peuvent que renforcer la tension 
en ce moment névralgique de l’histoire de la Rhodésie. 
Ce genre d’attaque n’est guère fait pour améliorer les 
rapports entre la Puissance administrante et le Pré- 
sident des Etats de première ligne à un moment où 
un dialogue constructif est essentiel; et, une fois de 
plus, je souligne que notre coopération avec les Etats 
de première ligne, depuis la réunion de Lusaka et tout 
au long de la conférence de Lancaster House, a été 
un facteur essentiel de tout ce qui a été réalisé jus- 
qu’ici. J’espère sincèrement que cette coopération en 
ce qui concerne le problème rhodésien pourra se pour- 
suivre. 

147. Je voudrais maintenant aborder certaines autres 
allégations contenues dans la déclaration de M. Mkapa 
et reprises dans celles d’autres orateurs. Tout d’abord, 
on nous a dit que le déploiement des forces rhodé- 
siennes par le Gouverneur était “contraire à la lettre 
de l’accord [de Lancaster House]” et que ces forces 
devraient être consignées aux “40 bases désignées”. 
Cela faisait partie de critiques plus générales sur 
l’emploi des forces rhodésiennes en cas de violation 
du cessez-le-feu. Je dois renvoyer le Conseil au texte 
de l’accord de Lancaster House. Je cite un passage 
du paragraphe 11 de l’accord du cessez-le-feu, ainsi 
libellé : 

“La responsabilité principale en cas de violations 
du cessez-le-feu incombera aux commandants des 
forces par le mécanisme de la Commission du 
cessez-le-feu et avec l’aide des agents de liaison de 
la force de surveillance. Les commandants, avec 
l’aide de la force de surveillance, veilleront à ce 
que les violations du cessez-le-feu soient contenues 
et à ce qu’il y soit mis fin. En cas de violations 
plus générales ou soutenues du cessez-le-feu, le 
Gouverneur décidera des mesures à prendre pour 
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y faire face, avec les forces qui ont accepté son 
autorité.” 

L’appendice à l’accord du cessez-le-feu Stipule que : 
“Le déploiement des forces rhodésiennes, sous 
l’autorité du Gouverneur, se fera conformément à la 
déclaration faite par le président à la Conférence, le 
11 décembre. ” II était dit au paragraphe 25 de cette 
déclaration : 

“,., Cependant, si toutes les forces du Front 
patriotique à l’intérieur de la Rhodésie se rassem- 
blent avec leurs armes et s’il n’y a pas d’autre mou- 
vement de forces du Front patriotique de l’extérieur 
vers la Rhodésie, le Gouverneur n’aura pas besoin, 
dans ces conditions, de demander aux forces rhodé- 
siennes de sortir de leurs bases.” 

Manifestement, lorsque la police n’est pas en mesure 
de faire face à la situation en ce qui concerne la sécu- 
rité, le Gouverneur doit prendre des mesures pour 
maintenir la sécurité dans le pays et, ce faisant, il agit 
conformément aux termes de l’accord de Lancaster 
House. Les forces rhodésiennes sont, bien entendu, 
surveillées dans leur totalité. 

148. La sécurité a, comme je l’ai dit dans ma première 
déclaration, été gravement menacée par les milliers 
de soldats de la ZANLA, qui ne se sont pas rassem- 
blés mais sont restés en liberté dans le pays - y com- 
pris un bon nombre qui ont franchi illégalement la 
frontière après la date du cessez-le-feu. Les unités de 
guérilla du Front patriotique qui se trouvent en dehors 
des points de rassemblement à l’heure actuelle sont 
illégales. C’est en raison de leur présence qu’il a fallu 
déployer les forces rhodésiennes. 11 n’est donc pas 
vrai, contrairement à ce qui a été dit hier, que le Gou- 
verneur ne se sert jamais du Front patriotique pour 
faire face aux violations. On a organisé certaines 
patrouilles communes du Front patriotique et de la 
police aux aientours des points de rassemblement, et 
cela continuera. 

149. Des officiers du Front patriotique ont souvent 
été chargés, avec grand succès, de rassembler des 
unités qui se trouvaient en dehors des points de ras- 
semblement et, d’une façon générale, de désamorcer 
des situations diffkiles. Mais lorsque les officiers du 
Front patriotique ont été incapables de persuader les 
groupes armés de leurs forces de se rendre dans ces 
points de rassemblement, le Gouverneur n’a pas eu 
d’autre choix que de se servir des forces rhodésiennes 
pour régler le problème et maintenir l’ordre public. 
Si l’ordre public n’est pas maintenu, il sera alors 
impossible de tenir des élections libres et équitables 
en Rhodésie. Je voudrais à nouveau rappeler aux 
membres du Conseil que toute violation du cessez-le- 
feu fait l’objet d’un rapport qui est examiné attentive- 
ment par la Commission du cessez-le-feu au sein de 
laquelle toutes les parties -je dis bien toutes les 

parties - sont représentées. N’est-ce pas là la meil- 
leure et, en vérité, la seule façon de résoudre ces 
problèmes ? 

150. Le Ministre des affaires étrangères, M. Mkapa, 
s’est plaint que le Gouverneur de la Rhodésie n’ait pas 
créé de points de rassemblement supplémentaires pour 
les forces du Front patriotique. Là encore, je vais 
citer les termes de l’accord de Lancaster House. Je 
me réfère au paragraphe 3 de la déclaration faite par 
lord Carrington le 15 décembre 1979, qui figure en 
annexe à l’accord de cessez-le-feu et qui constitue 
aussi un document officiel de la conférence : 

“Je puis donner au Front patriotique I’assu- 
rance.. . que si les forces du Front patriotique se 
trouvant actuellement en Rhodésie se rassemblent 
avec leurs armes et leur équipement et s’avèrent 
plus nombreuses que les points de rassemblement 
désignés dans l’accord de cessez-le-feu ne peuvent 
en contenir le Gouverneur envisagera de créer des 
points supplémentaires, si cela est nécessaire au 
bon déroulement du processus de rassemblement 
des forces du Front patriotique et compte tenu du 
déploiement de ces forces.” 

151. Or aucun des dirigeants du Front patriotique 
n’a jamais dit au Gouverneur que des points de ras- 
semblement supplémentaires étaient nécessaires. En 
fait, c’est le contraire qui s’est produit. Il a été décidé, 
il y a quelques semaines, en plein accord avec le Front 
patriotique, de réduire le nombre des points de ras- 
semblement, étant donné que peu de forces du Front 
patriotique s’étaient rassemblées à ces points. Il 
existe donc à l’heure actuelle 14 points de rassemble- 
ment et personne en Rhodésie n’a jamais laissé enten- 
dre que cela ne suffit pas. 

152. M. Mkapa a également fait état du meurtre de 
membres des forces du Front patriotique alors que 
ces forces se rendaient à des points de rassemblement. 
J’ai parlé en détail de cette question dans ma décla- 
ration d’ouverture, mais le Ministre s’est insurgé 
contre le fait que les forces du Front patriotique 
- dans les cas qu’il a cités - avaient été invitées à 
déposer les armes. Il a dit que cela n’était pas prévu 
dans l’accord de Lancaster House. Il se trouve, en 
l’occurrence, que ces incidents sont survenus une fois 
expirée la date fixée dans l’accord de Lancaster House 
pour le rassemblement aux endroits désignés de toutes 

les forces du Front patriotique. Les forces dont il est 
question se trouvaient donc dans une situation illégale 
aux termes de l’accord de Lancaster House stipulés 
au paragraphe 10 de l’accord de cessez-le-feu. Le 
Gouverneur a cependant montré une certaine sou- 
plesse vis-à-vis de ces forces du Front patriotique qui 
avaient laissé expirer les délais. Il leur a permis de se 
rassembler dans les points désignés sans prendre des 
mesures contre elles, à condition qu’elles déposent 
les armes. Je dois souligner que cette disposition ne 
s’appliquait qu’à celles qui s’étaient mises dans une 
situation illégale aux termes de l’accord de Lancaster 
House. Il avait été spécifiquement accepté - et je 
tiens à souligner ce fait - par les commandants du 
Front patriotique que ces hommes devaient être priés 
de déposer les armes. Je redis que le Gouverneur 
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comme le Gouvernement britannique ont exprimé 
leurs sincères regrets devant ces meurtres. Mais nous 
devrions tous nous estimer heureux qu’il n’y ait pas 
eu bien plus d’incidents au cours de cette phase extrê- 
mement délicate des arrangements concernant le 
cessez-le-feu. 

153. De nombreux orateurs ont formulé des criti- 
ques à l’égard du déploiement des forces auxiliaires. 
Une fois de plus, je souligne que ces auxiliaires fai- 
saient partie des forces rhodésiennes, comme cela est 
stipulé dans l’accord de Lancaster House. Cela avait 
été précisé à ce moment-là. J’ajouterai que ces forces 
sont constamment surveillées dans leurs bases. J’ai 
demandé alors si des accusations précises pouvaient 
être portées contre tes auxiliaires sans que l’on se 
contente d’allégations générales à leur sujet. Le repré- 
sentant de la Zambie, M. Lusaka, a proféré des accu- 
sations concrètes. Je les ai transmises intégralement 
au cabinet du Gouverneur à Salisbury et j’en ai parlé 
au cours de conversations personnelles avec M. Lu- 
saka. D’après les renseignements que j’ai reçus, la 
plupart de ces cas n’ont pas été portés à l’attention 
des autorités ou de la Commission du cessez-le-feu. 
Encore une fois, je veux souligner que le mécanisme 
est en place pour examiner de telles plaintes, que ce 
mécanisme fonctionne et que c’est à la Commission 
du cessez-le-feu et non pas au Conseil de sécurité, de 
connaître de ces plaintes. 

154. A ce stade, je voudrais dire que j’ai écouté très 
attentivement la déclaration que M. Ndlovu vient de 
faire. D’emblée, je reconnais la profonde sincérité et 
le souci dont il était animé. Je puis lui donner I’assu- 
rance que sa déclaration sera fidèlement transmise à 
Londres et à Salisbury. Je lui donne également l’assu- 
rance, compte tenu de ce que je viens de déclarer, 
que - s’il le désire -je transmettrai immédiate- 
ment à Londres et à Salisbury les preuves qu’il a citées 
à l’appui de ses dires. 

155. Nous nous serions fait un plaisir d’examiner 
n’importe quand et n’importe où ces divers points liti- 
gieux, ainsi que d’autres, avec le Ministre des affaires 
étrangères de la République-Unie de Tanzanie ou ses 
représentants officiels, ou tout autre gouvernement 
africain intéressé. Je regrette profondément que nous 
ayons eu à débattre de ces différends publiquement, 
alors que, selon moi, nombre de ces divergences de 
vues tiennent à des malentendus qu’il aurait été facile 
de dissiper. 

156. Le président Nyerere et son gouvernement ont 
largement contribué i l’ensemble du processus de 
Lancaster House et les relations qu’entretiennent 
mon pays et la République-Unie de Tanzanie sont 
profondes et durables. II en va de même des relations 
entre mon pays et les Etats de première ligne. Nous 
savons que personne n’est plus désireux que le prési- 
dent Nyerere de trouver au problème de la Rhodésie 
un règlement honorable et juste. Nous demandons 
donc instamment au Gouvernement de la République- 

Unie de Tanzanie de croire que nous adhérons à cet 
engagement et de continuer de jouer son rôle inesti- 
mable et constructif. 

157. J’en viens maintenant aux accusations qui ont 
été lancées par plusieurs orateurs au sujet du déploie- 
ment de troupes sud-africaines en Rhodésie. Beau- 
coup d’orateurs ont préféré ignorer le fait que le déta- 
chement sud-africain du côté rhodésien du pont de 
Beit a été retiré avant-hier. De nouvelles allégations 
ont été lancées, qu’il nous faut démentir fermement, 
en ce qui concerne la présence de milliers de soldats 
sud-africains en Rhodésie. Ces allégations ont été 
faites à la 2192e séance de manière très détaillée 
par le Ministre des affaires étrangères du Libéria, le 
représentant du Malawi et beaucoup d’autres. Ces 
accusations sont dénuées de fondement. Les allusions 
faites à des divisions sud-africaines, à des bataillons 
et à des véhicules blindés sont également dénuées de 
fondement. II se trouve des Sud-africains - quelques 
centaines probablement - parmi les forces rhodé- 
siennes, mais des troupes d’autres nationalités y sont 
également mêlées. J’ajouterai qu’il se trouve aussi 
quelques centaines de soldats du Front for the Libera- 
tion of Mozambique (FRELIMO) ainsi que des forces 
de la ZANLA qui ne se sont pas rendus aux points 
de rassemblement, contrairement à ce que demande 
l’accord de cessez-le-feu. Tant à Lancaster House 
que depuis lors, nous avons dit clairement que nous 
ne pouvions pas procéder à une purge des forces rho- 
désiennes ni de celles du Front patriotique, mais que 
nous les avions prises comme nous les avions trouvées. 

158. Je voudrais maintenant me référer à la décla- 
ration de M. Kangai [2/93@ ,sétu~e], représentant 
du Front patriotique. Auparavant, je voudrais com- 
pléter la brève déclaration que j’ai faite au début de 
ce débat sur la question de la participation de M. Kan- 
gai - et nous avons aussi entendu tout à l’heure 
M. Ndlovu à ce propos. 

159. Tout d’abord, je tiens à préciser que dans les 
observations que je vais faire je ne veux manquer per- 
sonnellement de respect ni à M. Kangai ni à M. NdlovuO 
Qu’on me permette d’ailleurs de rappeler que mes 
collaborateurs et moi-même avons toujours eu d’excel- 
lentes relations personnelles et de travail avec eux et 
avec les autres membres du Front patriotique à New 
York. Mais ce que je ne peux pas laisser passer, c’est 
l’insinuation que le Front patriotique devrait avoir un 
statut spécial supérieur à celui des autres, qui lui Per- 
mettrait notamment de parler devant les organes de 
l’Organisation des Nations Unies. 

160. Lorsque j’ai fait une réserve sur la décision 
prise de laisser Parler M. Kangai, le représentant de 
l’Union soviétique [2192’ sécrnce] a cru devoir 
émettre une protestation confuse. 11 n’est pas surpre- 
nant qu’il n’ait pas compris ce que je voulais dire à 
ce moment-là, à savoir que lorsque des élections libres 
et équitables ont lieu, l’organisation des Nations 
Unies ne devrait pas décider d’entendre un groupe 
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doflné, parmi plusieurs groupes candidats, sans faire 
de même pour les autres. cela n’est pas surprenant 
parce que l’Union soviétique n’a ni l’expérience 
d’élections libres et Justes ni la connaissance d’un 
Choix p0litique libre. Mais pour répondre à une obser- 
Yanon que te représentant de l’Union soviétique a 
faite, je crois, je rappelle que ma délégation n’a jamais 
appuYé de résolutions dans lesquelles II etait dit que 
te Front patriotique était le “seul représentant authen- 
tique dn peuple du Zimbabwe”. NOUS n’appuyons pas 
non ptus les calomnies tendancieuses dirigées contre 
les antres partis qui prendront part aux élections à 
venir en Rhodésie. 

163. M. Kangai a aussi parlé de la saisie de brochu- 
res de la ZANU se rapportant à la campagne électo- 
rale. Certaines de ces brochures ont été confisquées, 
mais seulement lorsqu’elles contenaient des incitations 
ouvertes à la violence, tels des slogans demandant la 
“mort des troupes coloniales britanniques” ou con- 
tenant des termes incendiaires de ce genre. 

164. Maintenant, je vais dire quelques mots au sujet 
de ta déclaration du représentant de l’Union soviéti- 
que [2194? se’trnce]. Sa déclaration, comme il fallait 
S’Y attendre, était injurieuse et hostile. Je démens 
formellement les allégations selon lesquelles mon 
Wvernement essaierait de préserver ce que, dans 
son effroyable jargon, le représentant de l’Union 
soviétique a qualifié de “régime fantoche néo-colonia- 
liste” OU que nous serions mêlés à toutes ces fantaisies 
grotesques qu’il a énumérées. Comme j’ai eu I’occa- 
sian de te dire une ou deux fois au cours des débats 
à l’Assemblée générale, l’hostilité des Soviétiques à 
l’égard de l’ensemble du processus de Lancaster 
Honse n’a Prouvé qu’une chose, c’est que, en quelque 
sortey la Perspective d’un règlement définitif et paci- 
fkte du problème rhodésien leur déplaît. Cette hosti- ,:r 4 . ke ae nase a l’égard du processus de Lancaster 
Ro”se, éprouvée, semble-t-il, seulement par l’Union 
soviétique et ses quelques allies proches, était de 
nouveau présente, et de manière non déguisée, dans 
ta déclaration que nous avons entendue hier. Certaines 
des observations de mon collègue soviétique étaient 

161. Dans cette déclaration ou dans ma première 
déclaration j’ai traité de phISieUrS accusations 
lancées par M. Kangai. Je vais maintenant reprendre 
deux des points qu’il a détaillés. 

162. Le problème des 200 véhicules importés du 
Mozambique sera, nous l’espérons sincèrement, réglé 
sous peu lorsque l’autorisation d’importer sera 
donnée. Les autorités de la Rhodésie ont pris des 
mesures spéciales, il y a quelques semaines, pour que 
tes partis politiques puissent importer des véhicules 
en vertu d’une procédure spécialement simplifiée. 
Certains partis ont bénéficié de ces mesures mais dans 
iecas de la Zimbabwe African National Union (ZANU) 
il n’a pas encore été possible de terminer les forma- 
lités d’importation. Comme je l’ai dit, nous espérons 
que ce problème sera réglé dans un très proche avenir. 

tellement bizarres que je les ai notées. Si nous en 
croyons l’interprétation en anglais, il a dit que, dans 
Je contexte des élections, tout pouvait s’acheter. C’est 
peut-être vrai en Union soviétique, mais c’est plutôt 
in.hrieUX pour tes électeurs du Zimbabwe. II a dit que 
tes prochaines élections étaient une farce. Je ne crois 
Pas que les dirigeants politiques du Zimbabwe SOUS- 
crivent a ce jugement méprisant. Mais, heureusement, 
Personne ne peut prendre l’Union soviétique au 
SkieUX lorsqu’elle s’érige en juge des procédures 
démocratiques. Je me rappelle dans ce contexte une 
déclaration récente de l’Union soviétique qui a parlé 
de “l’élection” de M. Karmal en Afghanistan. 

165. Je vais terminer en donnant au Conseil les 
dernières nouvelles sur le rapatriement des réfugiés. 
AU cours du débat, nous avons entendu plusieurs 
critiques mal fondées de l’administration du Gouver- 
neur dans ce domaine. Comme je le disais dans ma 
première déclaration, des problèmes d’ordre pratique 
se sont posés, qui ont retardé le retour des réfugiés, 
mais nous commençons à avancer vraiment vers la 
solution. Je dois rappeler aux délégations que le para- 
graphe 19 des arrangements pour la période précédant 
l’indépendance convenus à Lancaster House est 
ainsi conçu : 

“Plusieurs milliers de citoyens rhodésiens sont 
actuellement en dehors du pays. La plupart d’entre 
eux désirent rentrer et il est souhaitable que le plus 
grand nombre possible puissent le faire pour parti- 
ciper aux élections. Le retour de tous les réfugiés 
exigera une organisation minutieuse. Mais il faut 
commencer à permettre à ces réfugiés de rentrer 
chez eux dès que possible, et le Gouvernement bri- 
tannique est prêt à contribuer à ce processus. Le 
retour de tous les réfugiés devrait être terminé par 
le gouvernement d’indépendance, en coopération 
avec les gouvernements des pays voisins.” 

Ce paragraphe précise que l’envergure de la tache qui 
consiste à assurer le retour de centaines de milliers 
de réfugiés en Rhodésie a bien été comprise à Lan- 
caster House et qu’il avait été reconnu que le pro- 
gramme ne pourrait être terminé avant I’indépen- 
dance. 

166. Je répète qu’il serait peu avisé d’essayer de 
ramener les réfugiés avant de pouvoir les recevoir 
convenablement. Mais grâce aux efforts laborieux de 
l’administration, je puis confirmer maintenant que le 
rapatriement des réfugiés en provenance de la Zambie 
et du Mozambique commencera le 4 février. 11 a été 
entendu à titre officieux avec les autorités zambiennes 
que de 600 à 700 réfugiés arriveront chaque jour. Avec 
les autorités mozambicaines, nous sommes convenus 
officieusement de ce que le chiffre, au départ, sera de 
500 par jour, mais qu’il passera peu à peu à 1 000 
par jour, Cependant, les progrès dépendront dans une 
large mesure des conditions de sécurité dans les 
régions orientales de la Rhodésie qui, je l’ai déjà dit, 
sont un sujet de vive préoccupation. AUX dernières 
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nouvelles, 6 500 réfugiés du Botswana ont déjà été 
rapatriés et nous espérons pouvoir continuer ce rapa- 
triement à un rythme de 750 par jour. En d’autres 
termes, tous les réfugiés actuellement au Botswana 
seront rapatriés avant les élections. Je saisis aussi 
l’occasion pour informer le Conseil que l’on vient 
d’annoncer à Londres que le Royaume-Uni fournirait 
1,5 million de livres sterling pour contribuer au rapa- 
triement des réfugiés en Rhodésie en réponse à un 
appel du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés. 

167. Le PRÉSIDENT (interprétntion du russe) : Je 
donne la parole au représentant de l’Union soviétique 
dans l’exercice de son droit de réponse. 

168. M. KHARLAMOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) [interprétcrtim ch russe] : 
Avant de répondre à la déclaration du représentant 
du Royaume-Uni, je voudrais dire quelques mots qui 
n’ont pas trait à la question que nous examinons. 

169. Monsieur le Président, permettez-moi tout 
d’abord de vous féliciter, vous, représentant d’un pays 
socialiste frère, la République démocratique alle- 
mande, à l’occasion de votre accession à la présidence 
du Conseil de sécurité et de vous souhaiter plein 
succès dans la réalisation des tâches importantes qui 
vous attendent dans le domaine du renforcement de 
la paix et de !a sécurité internationales. Nous pouvons 
tenir pour gage de ce succès la politique étrangère de 
paix que mène la République démocratique allemande 
qui, par sa lutte constante contre l’impérialisme et le 
colonialisme, contre toutes les formes d’exploitation, 
d’oppression ethnique et raciale, pour la liberté et 
l’indépendance des peuples. s’est acquis une large 
estime et un prestige mérité dans le monde entier. 
Vos qualités éminentes de diplomate et votre immense 
expérience dans le domaine du développement de la 
coopération internationale sont aussi le gage du suc- 
cès avec lequel vous exercerez vos fonctions de pré- 
sident. Je voudrais aussi dire ma reconnaissance au 
représentant de la France, M. Leprette, pour l’esprit 
de coopération, le tact diplomatique et la compétence 
qu’il a manifestés dans l’accomplissement des tâches 
très importantes qu’il a exercées en qualité de prési- 
dent du Conseil de sécurité pendant le mois de janvier. 

170. Je me permettrai maintenant d’aborder la ques- 
tion qui nous occupe quant au fond. Je me réserve 
le droit de reprendre la parole au sujet de cette ques- 
tion, mais, pour le moment je voudrais commenter 
ce qu’a dit le représentant du Royaume-Uni. 

171. II fut un temps où la diplomatie anglaise se dis- 
tinguait par le fait qu’elle réussissait à dire poliment 
même les choses les plus grossières. De toute évi- 
dence, ces temps sont révolus. J’en veux pour preuve 
l’intervention faite aujourd’hui par M. Parsons. 
Mêlant diverses questions absolument non pertinentes 
à la question que nous examinons, il a tout mis dans 
le même sac. Au début, j’étais disposé à croire ce dont 

il essayait de nous convaincre aujourd’hui. Mais après 
son intervention, j’ai éprouvé plus de doutes encore 
qu’avant ma première intervention. Peut-être n’a-t-il 
pas écouté ce qu’ont dit aujourd’hui les représentants 
des pays africains; il a répondu en effet aux déclara- 
tions faites hier. Mais qu’a-t-il été dit aujourd’hui au 
représentant du Royaume-Uni ‘? Permettez-moi de 
vous le lire. Un représentant a dit qu’il n’était pas 
d’accord avec la déclaration de M. Parsons. Un autre 
représentant africain -je ne dirai pas qui, vous 
pourrez consulter le compte rendu sténographique - 
a déclaré : “Nous ne pouvons croire ce que déclare 
le représentant du Royaume-Uni au sujet de la situa- 
tion en Rhodésie du Sud”. Je pourrais vous lire encore 
plusieurs autres déclarations analogues et M. Parsons 
pourrait y répondre. Ce sont des questions qui inté- 
ressent en premier lieu les Africains et non pas vous et 
moi. Pour ma part, j’appuie la position des pays afri- 
cains et du Front patriotique. 

172. Je me permettrai maintenant de commenter 
deux questions que le représentant du Royaume-Uni 
a évoquées. Il a dit qu’il doutait que nous ayons une 
expérience en matière d’élections. Si son pays avait 
une expérience des élections aussi grande que la nôtre 
et si son peuple avait le droit de choisir ses représen- 
tants comme nous le pouvons dans notre pays ce serait 
un pays heureux - si cela arrive un jour - bien que, 
naturellement, nous ayons des divergences à cet 
égard. 

173. Il a dit que nous ne comprenions pas ce qu’il 
voulait dire en parlant d’autres partis. Je l’ai fort bien 
compris. Il voulait amener au Conseil de sécurité les 
marionnettes et les racistes qui sont à son service. 
Mais nous nous y opposons parce que nous avons ici 
le Front patriotique, dont les représentants ont pris 
la parole. Et c’est eux que nous écoutons, c’est eux 
dont la présence a été demandée par les pays africains. 
Il n’a pas osé d’ailleurs nommer quelqu’un apparte- 
nant aux autres partis. Pourquoi ? Parce qu’il était 
conscient que cela n’aurait pas trouvé ici d’appui+ Et 
c’est là la réponse à l’une de ses remarques. 

174. Il a encore évoqué un détail au sujet de l’argent. 
J’y répondrai aussi. Peut-être le représentant du 
Royaume-Uni répondra-t-il à la question suivante : 
Qu’a distribué Muzorewa au stade à Umtale après !eS 
premières élections du gouvernement fantoche ? DU 
papier ou de l’argent ? Où Muzorewa a-t-il pris cet 
argent ? Il jetait en effet à tout le monde des billets de 
dix dollars. Qui les lui avait donnés ? Qu’il se ren- 
seigne à ce sujet s’il ne le sait pas. Mais je reparlerai 
de Muzorewa plus tard. 

175. Le représentant du Royaume-Uni s’est référé 
aux forces auxiliaires. Permettez-moi de ne pas croire 
ses explications. Comment les ont appelées aujour- 
d’hui les représentants africains ? Le Ministre du 
Nigéria les a désignées sous le nom de “bandes de 
brigands”. Et comment le représentant du Royaume- 
Uni les appelle-t-il ? Cette “bande de brigands” aide 
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à préparer des élections libres et équitables ? Per- 
mettez-moi d’en douter. Il a dit que l’accord de Lan- 
caster House était applique eu égard au stationnement 
aux points de rassemb]ement. Le Front patriotique 
a déposé les armes et a envoyé ses troupes aux divers 
points de rassemblement. Mais pendant ce temps que 
font ces “bandes de brigands” ? Elles ont occupé les 
positions du Front patriotique et les régions où il se 
trouvait. Est-ce ]à une préparation à des élections 
libres et &quitab]es ? Non. C’est une préparation à 
des élections dans un climat de tension, comme l’ont 
dit ici à juste titre aujourd’hui, les représentants afri- 
cains. C’est la préparation pour des élections qui ne 
donneront pas les résultats qu’attend le peuple du 
Zimbabwe d”G]ections libres et équitables. 

176. Parlons maintenant encore une fois de l’argent. 
On entend ici des émissions d’Afrique du Sud en pro- 
venance de Johannesburg. On ne peut les entendre 
tous les jours, mais on les entend parfois. J’ai même 
été étonné que l’on puisse entendre ici l’Afrique du 
Sud. Le représentant du Front patriotique a parlé ici 
des émissions que l’Afrique du Sud transmet vers le 
Zimbabwe. Ce ne sont que des émissions hostiles au 
Front patriotique, hostiles au peuple du Zimbabwe. 
Ces émissions ne peuvent que contribuer à rétablir 
l’autorité de ceux qui étaient au pouvoir après le mois 
d’avril - c’est-à-dire Muzorewa-Smith. 

177. M. Parsons n’a pas assisté à la séance aujour- 
d’hui. C’est bien dommage. Un ministre africain a 
dit dans son intervention que la main de Smith dirige 
dans les coulisses les affaires en Rhodésie du Sud et 
un autre a dit que le rebelle Smith mérite d’être pendu 
à la Tour de Londres. Ce ne sont pas là mes paroles. 
Je repète ce qui a été dit ici. Il aurait été bon que 
M. Parsons soit présent pour l’entendre lui-même. 

178. Le PRÉSIDENT (irzterpr’émim du russe) : Le 
représentant de la République-Unie de Tanzanie a 
demandé à exercer son droit de réponse. Je l’invite 
j prendre place à la table du Conseil et à faire sa décla- 
ration. 

179. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) 
[hterpréfçrtion (le I’crrzglnis] : Tout d’abord, je tiens, 
Monsieur le Président, à exprimer le plaisir qu’éprouve 
ma délégation à vous voir occuper le fauteuil prési- 
dentiel. Je tiens aussi à rendre hommage au rôle joué 
par votre pays pour la libération du Zimbabwe. 

180. Sur instruction du Ministre des affaires étran- 
gères de mon pays, M. Benjamin Mkapa, qui a dû 
quitter New York en raison de circonstances inévita- 
bles et d’engagements urgents, je suis autorisé à dire 
ce qui suit pour répondre à la déclaration que vient 
de faire le représentant du Royaume-Uni. 

181. Pour commencer, je dois exprimer ma décep- 
tion, On aurait pu s’attendre qu’au lieu de rester sur 
la défensive, le représentant du Royaume-Uni écou- 
terait les diverses accusations qui pourraient aider son 

Pays a mettre en ceuvre l’accord de Lancaster 
House’. Malheureusement, Sir Anthony Parsons 
a décidé d’essayer de réfuter l’irréfutable. 

182. Mais ce qui est pis, c’est que Sir Anthony 
semble s’être trompé sur le sentiment de l’Afrique à 
l’égard de la situation en Rhodésie. Des efforts fébri- 
les ont été déployés pour tenter d’empêcher que n’ait 
lieu ce débat sur la Rhodésie, sous prétexte qu’il 
compliquerait la mise en œuvre de l’accord de Lan- 
caster House. En d’autres termes, les Britanniques 
voulaient que nous les laissions continuer à violer 
impunément cet accord. L’Afrique refuse de se laisser 
leurrer par ce genre d’excuse. 

183. En outre, sir Anthony ne semble pas compren- 
dre ce qui se passe. Par exemple, lorsque les membres 
africains ont proposé [2192” sdanc~] que les repré- 
sentants du Front patriotique se présentent devant le 
Conseil, sir Anthony a dit - et il l’a répété -qu’il 
faudrait prendre en considération une demande faite 
par d’autres partis - à savoir des partis de Rho- 
désie - en vue de se présenter devant le Conseil et 
qu’ils devraient être autorisés à le faire. Nous aurions 
beaucoup aimé savoir de qui il s’agissait, comme vient 
de le dire le représentant de l’Union soviétique. Nous 
aurions été fort intrigués de voir le Royaume-Uni 
demander que Smith et Muzorewa se présentent 
devant cette auguste instance : cela aurait été le 
comble de l’ironie que de voir les rebelles qui ont 
obligé le Conseil à demeurer saisi de la question de 
Rhodésie pendant 15 ans se présenter devant cette 
instance pour lui soumettre je ne sais trop quel cas ! 
Comme ce patronage des rebelles aurait renforcé la 
position que nous essayons de défendre ! 

184. Dans une autre manifestation de son ignorance, 
le représentant de Sa Majesté a qualifié la guerre de 
libération qui a fait rage en Rhodésie depuis tant 
d’années de “guerre civile”. Tout d’abord, nous 
avons cru qu’il y avait là un lapsus de sa part. Mais 
lorsque le représentant du Royaume-Uni a répété 
cette expression “guerre civile”, il a confirmé la 
crainte dont on nous a fait part, à savoir que le 
Royaume-Uni semble bien ne pas comprendre I’Afri- 
que. Appeler “guerre civile” une guerre de libération 
nationale, voilà qui défie l’imagination ! Je ne sais pas 
trop quelle serait la réaction de sir Anthony si je par- 
lais de la deuxième guerre mondiale qui a opposé les 
Alliés au nazisme et au fascisme comme d’une guerre 
civile européenne. Je suis persuadé que cela ne I’amu- 
serait pas. Je n’en dirai pas plus à ce propos. 

185. Je voudrais maintenant tenter de répondre à 
ce qu’a dit le représentant de Sa Majesté dans la décla- 
ration qu’il vient de faire, et que je n’ai pas eu le temps 
d’étudier attentivement, lorsqu’i1 a cherché à réfuter 
ce qu’a déclare le Ministre des affaires étrangères 
de mon pays, II a fait mention d”‘un grand nombre 
d’allégations” proférées contre le Royaume-Uni et 
contre Ie gouverneur Soames. Il a dit qu’elles étaient 
de “caractère généra]” et s’est ensuite attaché à cer- 



taines déclarations précises et à ce qu’il a qualifié de 
déclaration majeure de la République-Unie de Tan- 
zanie. 

186. En République-Unie de Tanzanie, comme 
sir Anthony l’a dit à juste titre, nous prenons très au 
sérieux la question de la Rhodésie. C’est la raison 
pour laquelle nous avons tenu à participer au débat 
du Conseil, et la déclaration du Ministre des affaires 
étrangères de mon pays a été soigneusement étudiée. 
Mais sir Anthony a essayé de rejeter certaines des 
accusations figurant dans notre déclaration. Il a cité 
le paragraphe 11 de l’accord de cessez-le-feu à propos 
de la question du déploiement des troupes rhodé- 
siennes. Puis il a dit que le Gouverneur déciderait de 
la manière de régler la question d’actes illégaux com- 
mis par l’une quelconque des parties et que c’était la 
raison pour laquelle il avait déployé les forces de 
Smith-Muzorewa d’une façon contraire tant à l’esprit 
de Lancaster House qu’à la déclaration faite le 11 dé- 
cembre 1979 par le Président de la Conférence de 
Lancaster House, le Secrétaire d’Etat du Gouverne- 
ment britannique. Mais, chose fort intéressante, le 
représentant du Royaume-Uni n’a pas parlé du méca- 
nisme établi, c’est-à-dire de la Commission du cessez- 
le-feu, à propos de cette question, lorsqu’il a cité ce 
paragraphe. 

187. Un deuxième point a été la question des forces 
du Front patriotique et le meurtre de soldats du Front 
patriotique. Dans notre déclaration, nous avons 
mentionné la question de l’égalité de traitement. Con- 
traiement à ce que dit sir Anthony à propos de I’éga- 
lité de traitement, le Conseil a certainement pris note 
du fait que, alors que des forces de Smith-Muzorewa 
ont été déployées par le Gouverneur pour éliminer 
des éléments des forces du Front patriotique, ces 
dernières n’ont pas été déployées, même pour le 
simple maintien de la paix. Et, heureusement pour le 
Gouverneur, les forces du Front patriotique ont 
montré beaucoup de retenue. 

188. Une autre accusation que le représentant du 
Royaume-Uni a tenté de rejeter porte sur la question 
des sites supplémentaires pour le Front patriotique. 
II a dit - chose assez intéressante - que le Front 
patriotique n’avait pas demandé un plus grand nombre 
de sites. Voilà qui est intéressant. Selon l’accord de 
Lancaster House, d’après les documents officiels et 
les assurances reçues, le Gouverneur devait accorder 
automatiquement des sites supplémentaires au Front 
patriotique lorsque les troupes rassemblées dépasse- 
raient 16 000 soldats devant être répartis dans 16 lieux 
de rassemblement. Mais, au contraire, il nous dit 
qu’une demande a été présentée pour que le nombre 
de ces points de rassemblement soit ramené de 16 à 
14. Bien entendu, lorsque les forces doivent se ras- 
sembler dans des régions très éloignées - et c’est là 
l’une des raisons qui a failli causer l’échec de la confé- 
rence de Lancaster House - que peut-on attendre, 
surtout si ces endroits sont dépourvus des installa- 
tions nécessaires ? 
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189. Sir Anthony a tenté une nouvelle fois, cet 
après-midi, de nier que des hommes du Front patrio- 
tique aient été tués sur un ordre du Gouverneur. Ce 
qui est assez intéressant, c’est qu’il n’a parlé de ces 
meurtres que comme d’un “incident fort malheureux” 
qu’il fallait déplorer. Ce soir, il a également déclaré 
que c’était arrivé parce que les forces du Front patrio- 
tique se rendaient dans des camps après les délais 
impartis pour le rassemblement aux endroits prévus 
et se trouvaient donc en situation illégale. Et il est 
fort possible, si l’on va plus loin dans ce raisonnement 
très logique, que ces soldats méritaient d’être tués 
- car c’est bien ce que semble avoir voulu donner à 
penser le gouverneur Soames lorsqu’il a dit que les 
forces de Smith-Muzorewa étaient du bon côté de la 
loi lorsqu’elles ont agi comme elles l’ont fait ! 

190. Une autre mention a été faite des forces auxi- 
liaires, mais le représentant du Royaume-Uni, dans 
sa déclaration de ce soir, a dit que ces forces étaient 
sous surveillance. Le Conseil aura noté cependant 
que dans sa déclaration d’avant-hier [i/>id.], le repré- 
sentant du Royaume-Uni a admis - et les comptes 
rendus en font foi - que les forces rhodésiennes, 
avec ces prétendus auxiliaires, avaient été déployées. 
C’est cela, nous le répétons, qui va à l’encontre de 
l’accord de Lancaster House. 

191. Au sujet des troupes sud-africaines, le repré- 
sentant du Royaume-Uni a dit tout à l’heure : “Beau- 
coup d’orateurs ont préféré ignorer le fait que le déta- 
chement sud-africain du côté rhodésien du pont de 
Beit a été retiré avant-hier.” Mais ce que le repré- 
sentant du Royaume-Uni n’a pas dit, c’est que le 
détachement en question n’aurait pas dû être là une 
fois l’accord de Lancaster House entré en vigueur. 
Nous avons cité, en nous fondant sur les documents 
officiels, l’entente intervenue entre M. Mugabe et le 
Secrétaire d’Etat du Royaume-Uni. Sir Anthony a 
choisi de n’en pas tenir compte parce que cela ne ser- 
vait pas sa cause. Voilà pour certaines des accusations 
précises que le représentant du Royaume-Uni a essayé 
de démentir. 

192. Mais je tiens à répéter qu’il est très étrange de 
dire que nous ne devrions pas faire état publiquement 
de nos griefs. Nous avons essayé toutes les voies pos- 
sibles et le représentant du Royaume-Uni le sait, Le 
Président de mon pays, qu’il a mentionné, a pris con- 

tact d’innombrables fois avec le Gouvernement 
britannique au sujet de l’accord de Lancaster House 
et de son application en bonne et due forme. De même, 
les dirigeants d’autres Etats de première ligne et le 
Président de l’Organisation de l’unité africaine ont 
envoyé des communications dans le même sens. 
Certains se sont même rendus dans la capitale du 
Royaume-Uni pour discuter de la question de la Rho- 
désie. Ainsi, lorsque tous ces efforts ont échoué, nous 
n’avions d’autre choix que de nous adresser au Con- 
seil de sécurité, qui est saisi de la question de Rhodésie 
depuis 15 ans, et de lui jdemander de prendre les 
mesures qui s’imposent puisque la Puissance admis 



sistrante ne s’est pas acquiftée de son devoir. Si le 
Royaume-Uni avait respects !‘accord de Lancaster 
House, nous ne serions pas ICI. Nous ne venons pas 
su Conseil pour le srmple plaisir d’y être. Le Royaume- 
Uni devrait le comprendre. Qu’il respecte l’accord et 
il n’y aura plus de difficultés. 

193. Pour conclure, ma délégation en appelle au 
Conseil de sécurité pour qu’il termine ses délibéra- 
tions sur cette question. NOUS espérons qu’il pourra 
agiravant la fin du week-end, car il s’agit d’une affaire 
très urgente. NOUS avons vu le Conseil trancher 
d’sutres questions pendant le week-end, des questions 
qui tenaient à cœur à certaines puissances, Certains 
de nos chefs d’Etat ont été réveillés au milieu de la 
nuit parce qu’on voulait leur appui. Nous espérons 
que la question de Rhodésie bénéficiera du même 
traiement. Nous espérons qu’un projet de résolution 

juste sera adopté, demandant au Gouvernement du 
Royaume-Uni de respecter l’accord de Lancaster 
House. Nous espérons que lorsque le projet de 
résolution [S/I37771 sera mis aux voix, le Royaume- 
Uni sera du bon côté, du côté de la justice. 

’ Voir Sonthem Rhmksirr : Rqwr~ of thc Cortsti!rttionctl Cwt- 
jiwttw, Lartc<istw Horrsc, Loi~tli~~t, S~ptc~~rthe,-Rc~~~il~l~~~ 1979, 
Cmnd. 7802 (Londres, Her Majesty’s Stationery Oftïce, 1980). 

2 T. H. Bingham et S. M. Gray, Rqwr/ WI de Supp/y ~~ffstrhm 
mi/ Petrokwtt prothrfs 10 Rhodc.sicr , Londres, Her Mdesty’s 
Stationery Office for the Foreign and Commonwealth Office, 1978. 
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